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Carte 15 - Aléa retrait/gonflement des argiles 

3.10.2 Risque industriel 

La ressource en eau est susceptible d’être polluée par tout accident industriel mais une réglementation 
stricte existe pour prévenir et gérer ce type de pollution. 

D’après la DREAL, le département des Pyrénées-Orientales comprend 128 ICPE soumises à 
autorisation. Par rapport aux autres départements du Languedoc-Roussillon, les Pyrénées-Orientales 
comptent deux fois moins d’ICPE avec un tel régime. 

Les ICPE sont majoritairement implantées sur la moitié nord du territoire, avec une concentration de 
76 % au sein des communes de l’agglomération perpignanaise. 

Les industries présentant, de manière relative, les impacts ou les dangers les plus importants sont 
principalement les industries de gestion de déchets, les carrières et les industries agro-alimentaires. 
On peut notamment remarquer la présence de l’incinérateur d’ordures ménagères de Calce et de la 
distillerie de Saint-Feliu d’Avall. Un suivi régulier de ces installations est assuré par la préfecture. 

Il faut toutefois noter qu’aucune ICPE classée Seveso40 n’est présente au sein du périmètre du SAGE. 
Une ICPE classée Seveso seuil Haut est présente au sein d’une commune voisine du SAGE (Opoul-
Périllos). Il s’agit d’une installation de transit et de tri de produits explosifs. 

 
40 Présentant des risques technologiques majeurs, d’après la directive 2012/18/UE du 4 juillet 2012 dite directive 
Seveso 3 
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3.10.3 Risque de rupture de barrage 

Les risques liés aux ruptures de barrages sur la Plaine du Roussillon concernent principalement le 
barrage sur l’Agly (en dehors du périmètre du SAGE) pour la surface concernée, le barrage de Vinça 
pour la population concernée, et dans une moindre mesure le barrage des Bouillouses. Quant à la 
retenue de la Raho construite dans une dépression, les risques liés à sa rupture sont minimes. 

La réglementation liée à la sécurité publique impose une inspection annuelle et une vidange décennale 
sur ce type d’ouvrage. Par contre, la probabilité de rupture sur les barrages étant extrêmement faible, 
la législation n’impose pas de règles d’inconstructibilité dans les zones avales des ouvrages. 

Les Plans Particuliers d’Intervention, existants pour Vinça et Caramany, et en cours de transformation 
pour les Bouillouses, précisent les mesures d’urgence destinées à donner l’alerte aux autorités et aux 
populations, ainsi que l’organisation des secours avec la mise en place de plans d’évacuation. 

Il n’existe pas de lien direct entre le SAGE et ce risque. 

3.10.4 Scenario tendanciel et enjeux « Risques » 

Situation actuelle « Risques naturels» Tendance évolutive « Risques naturels » 

Augmentation des populations et des biens 
soumis aux risques (submersion rapide 
marine ou cours d’eau). 

Les effets du changement climatique sont à 
l’œuvre 

L’érosion du cordon dunaire est avérée 

Des PPRi qui ne prennent pas toujours en 
compte la submersion marine (communes 
littorales) 

= 
Meilleure prise en compte des risques dans 
l’aménagement du territoire (EPRI, PGRi, AZI et 
AZISM, PPRi) 

 Risques augmentés par les effets du changement 
climatique 

Situation actuelle « Risques technologiques» Tendance évolutive « Risques technologiques » 

Des ICPE sur un territoire avec de forts enjeux 
sociaux 

 

Les ICPE soumises à des risques naturels plus 
fréquents, voire plus violents 

Une augmentation du nombre d’ICPE liée à 
l’augmentation de la population, de l’urbanisation, … 

3.10.5 Enjeux « Risques naturels et technologiques » 

 La diminution de l’aléa inondation par une restauration du fonctionnement naturel des cours 
d’eau et une maitrise de l’artificialisation des sols 
 

 La réduction de la vulnérabilité des forages vis-à-vis des pollutions émises lors des épisodes de 
crue 
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3.11 LES RISQUES SANITAIRES 

3.11.1 Alimentation en eau potable (AEP) 

La plaine du Roussillon concerne 83 % de la population des Pyrénées-Orientales (sans compter la partie 
audoise). On peut estimer à environ 375 000 habitants la population résidente alimentée par les eaux 
des nappes Plio-quaternaires, ce qui représente plus de 40 millions de m3 chaque année. En 
considérant également la population touristique sur l’année, nous pouvons estimer à 455 000 le 
nombre d’habitants alimentés par les nappes Plio-quaternaires. 

La croissance démographique et l’étalement urbain nécessitent des réseaux de distribution et 
d’assainissements importants, impliquant des coûts et des difficultés techniques accrus. 

Au vu des volumes, les prélèvements pour les besoins AEP et pour l’agriculture sont en l’état des 
connaissances actuelles ceux ayant l’impact quantitatif le plus significatif. Après l’AEP et l’agriculture, 
l’activité la plus consommatrice est le tourisme. D’autres activités utilisent moins d’eau au niveau 
quantitatif mais ont un impact à ne pas négliger sur la qualité de la ressource. Il s’agit principalement 
de l’industrie et des usages domestiques (utilisation directe par les particuliers). 

Les forages défectueux constituent des vecteurs de pollution pour les nappes. Les deux « niveaux » de 
nappe, Quaternaire et Pliocène, bien qu’étant parfois en relation, sont relativement indépendants. 
Ainsi, le Pliocène était à l’origine mieux protégé. Les forages qui captent différents niveaux de nappe 
risquent, selon les sens d’écoulement, de mettre en relation Quaternaire et Pliocène et ainsi de 
propager les pollutions d’une nappe à l’autre. Les forages défectueux ou abandonnés représentent 
également une source de pollution importante. 

Seuls 5 000 forages ont pu être réellement recensés dans le cadre du SAGE. Un grand nombre 
d’ouvrages ne sont pas déclarés, malgré les obligations réglementaires, qui imposent au minimum une 
déclaration simple pour les forages des particuliers, et une procédure administrative pour les autres. 
Une campagne de recensement en 2018, menée par la DDTM 66, a permis de largement améliorer 
cette connaissance pour les forages non domestiques (+ 800 forages déclarés). Les forages 
domestiques restent assez méconnus. 

Ce manque de connaissances induit des difficultés de gestion, puisque les sources potentielles de 
pollution sont mal connues et difficilement contrôlables. 

Les eaux de la plaine du Roussillon sont généralement de bonne qualité à l’état naturel, de bonne 
qualité bactériologique, chimique, et faiblement minéralisées, ce qui les rend aptes à l’usage « eau 
potable ». 

Si les eaux souterraines du Roussillon étaient relativement protégées, des évolutions récentes mettent 
en évidence des pollutions récurrentes, qui incitent à agir pour enrayer les sources de pollution. Les 
trois principaux éléments de dégradation sont : nitrates, pesticides et chlorures. 

L’exploitation intensive des nappes sur la bordure littorale entraîne mécaniquement une 
augmentation du risque d’intrusion saline.  

3.11.1.1 Sites et sols pollués et AEP  

L’activité des organismes présents dans les sols assure leur fertilité et contribue à la qualité de notre 
alimentation et à la pureté de l’air que nous respirons et de l’eau que nous buvons. Ainsi, la présence 
de sols pollués est bien sûr à prendre en compte dans le cadre de l’alimentation en eau potable. 
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La surveillance des eaux souterraines constitue une des actions importantes de l’inspection des 
installations classées41. 

3.11.1.2 Agriculture et AEP 

L’agriculture est basée principalement sur la vigne, l’arboriculture et le maraîchage, activités qui 
nécessitent ou pourront nécessiter à l’avenir une irrigation importante.  

Ce sont actuellement 12 700 ha qui sont irrigués. Les cultures nécessitant cette irrigation coïncident 
avec les secteurs où l’urbanisation s’accroît actuellement : couronne de Perpignan, bordure littorale, 
vallée de la Têt le long de l’axe de la N 116. Cette potentielle concurrence constitue un enjeu majeur 
pour l’aménagement du territoire. 

3.11.2 Activités récréatives et professionnelles impactant les ressources en eau 

Deux activités implantées en plaine du Roussillon sont à considérer, leurs consommations en eau 
représentant potentiellement des volumes importants : les parcs aquatiques et les golfs.  

Les golfs représentent potentiellement des prélèvements en eau importants concentrés sur 6 mois de 
l’année, les besoins les plus forts coïncidant avec les périodes de sécheresse estivale. Deux golfs (au 
sens propre du terme, excluant les mini-golfs) importants sont recensés sur la plaine du Roussillon, sur 
les communes de Saint-Cyprien/Canet et Montescot/Villeneuve de la Raho. Leurs consommations sont 
issues de ressources superficielles (retenue de Villeneuve de la Raho) et n’impactent donc pas les 
prélèvements sur les eaux souterraines. Toutefois, l’emploi de produits phytosanitaires pour 
l’entretien des terrains peut avoir un impact indirect sur les nappes. 

Deux parcs aquatiques principaux sont implantés en Roussillon, sur les communes de Leucate et Saint 
Cyprien. Leur impact économique est important, puisque le parc Aqualand de Saint-Cyprien a été en 
2009 le deuxième site le plus visité des Pyrénées-Orientales (186 284 visiteurs), juste derrière le train 
jaune, et loin devant le château de Collioure ou le palais des rois de Majorque (source : CDT, 2009). Sur 
la commune d’Argelès sur Mer est également installé un parc dédié au canyoning. 

En ce qui concerne les eaux de baignade, la qualité des eaux de mer est conforme aux normes 
européennes. De nombreuses plages sur les communes du Barcarès, de Torreilles, Sainte-Marie, Canet 
ou Saint-Cyprien détiennent le Pavillon Bleu, label non homologué par l’Etat, mais garant d’une 
certaine approche équilibrée ou tout au moins raisonnée du littoral. 

En ce qui concerne les eaux des étangs, la problématique est différente. En effet, les usages associés à 
ces milieux sont différents. Il ne s’agit pas de site de baignade, par contre ce sont des milieux sur 
lesquels s’exercent des activités traditionnelles telles que l’ostréiculture (600 tonnes/an sur Salses-
Leucate), la mytiliculture (200 tonnes/an sur Salses-Leucate), la conchyliculture, la pêche et la 
pisciculture sur l’étang de Salses-Leucate et la pêche, notamment aux anguilles, sur l’étang de Canet. 

Ces activités, qui construisent l’attractivité et l’identité du territoire, sont mises à mal par 
l’eutrophisation des étangs ; c’est-à-dire par l’appauvrissement en oxygène des milieux dû à l’apport 
excessif de nutriments, phosphates et nitrates, et par la pollution microbiologique. L’étang de Canet-
St-Nazaire est particulièrement concerné, comme l’attestent les paramètres azotés mesurés par le 
Réseau de Suivi Lagunaire. 

 
41 Les informations concernant les sols pollués répertoriés dans « Basias » sont confidentielles et accessibles seulement aux 
personnes autorisées (http://basias.brgm.fr/basiasaep/). 
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L’étang de Salses-Leucate quant à lui, est globalement considéré en bon état. 

3.11.3 Scenario tendanciel et enjeux « Risques sanitaires » 

Situation actuelle « Risques sanitaires »  Tendance évolutive « Risques sanitaires » 

Forts besoin pour l’« Alimentation en eau 
potable » et l’agriculture 

Des pollutions récurrentes (nitrates, pesticides et 
chlorures) 

D’ici à 2030, une forte insécurité sur l’équilibre 
des ressources, liée à une augmentation des 
prélèvements sur l’ensemble des nappes. 

 

Augmentation des besoins (AEP, irrigation, …) 
atténuée par de meilleures pratiques et des ouvrages 
(SRCE, Agenda 21, ...)  

Augmentation du risque d’intrusion saline 

Une consommation importante du tourisme, des 
activités industrielles et des ménages 

Des activités aquatiques récréatives sources de 
pollutions 

 
Augmentation du risque par une augmentation des 
besoins et usages. 

Des conflits d’usages. 

3.11.4 Enjeux « Risques sanitaires » 

 La diminution de l’aléa en améliorant les pratiques et diminuant les consommations 
 

 La communication et la sensibilisation aux enjeux des nappes 
 

3.12 LES RESSOURCES ENERGETIQUES ET LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

3.12.1 La consommation énergétique 

En 2015, la région Occitanie contribuait à environ 5 % de la production nationale d’énergie avec 7,2 
Mtep42 alors que sa population représente environ 9 % de la population nationale. 

La production d’énergie en région était essentiellement d’origine nucléaire. Concernant les énergies 
renouvelables, elles représentaient 30 % de la production d’énergie primaire. 

Cette production croît sous l’effet de l’implantation de nouvelles unités de production éolienne, 
photovoltaïque ou encore de chaufferies automatiques au bois mais cette production reste encore 
faible en regard de la consommation totale. 

La consommation est faible, relativement à la population régionale (10,4 Mtep soit 4 % de la 
consommation nationale). Ceci est lié aux conditions climatiques favorables et à la faible activité 
industrielle de la région. 

L’aire urbaine de Perpignan couvre une grande partie du périmètre du SAGE. La progressive séparation 
des zones d’habitat et des zones d’emploi a conduit le territoire à une importante utilisation des 
moyens de communication, et plus particulièrement des véhicules individuels. 

Par ailleurs, l’activité économique du territoire s’accompagne de transports de marchandises 
conséquents, aussi bien sur l’autoroute que sur les axes urbains. Les transports constituent le secteur 
prédominant des émissions de gaz à effet de serre (GES). 

 
42 Mégatonne équivalent pétrole 
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3.12.2 Les ressources en énergies renouvelables 

Au niveau régional, l’évolution de la production d’énergies renouvelables a été très importante ces 
dernières années, notamment en raison de l’essor des filières photovoltaïque, éolienne et biomasse. 
La production d’énergie renouvelable est de 2,2 Mtep en 2015, soit une augmentation de près de 60 
% par rapport à la production de 2005. 

Il faut noter que la production d’électricité d’origine renouvelable (13 844 GWh) couvrait 38 % de la 
consommation d’électricité en Occitanie en 2015 (plus fort taux de France, après Auvergne-Rhône-
Alpes). Toutefois, cette production n’augmente pas sensiblement depuis 2008 (12 242 GWh). Ceci 
s’explique par le fait que la très grande majorité de cette production provient de l’énergie hydraulique, 
laquelle reste assez stable. 

Ces dernières années ont été marquées par un ancrage fort de l’éolien et du photovoltaïque dans le 
paysage. 

Concernant l’énergie éolienne, sur le territoire du SAGE, des ZDE (Zones de Développement de l’Eolien) 
ont été autorisées sur plusieurs communes : Salses, Rivesaltes, Baixas, Calce, Pézilla-la-Rivière, 
Villeneuve-la-Rivière, … Un parc éolien est en exploitation sur la commune de Rivesaltes. 

Des projets de photovoltaïque intégré voient également le jour, comme la pose de panneaux 
photovoltaïques sur les toitures du marché international de Saint-Charles à Perpignan. 

Concernant le bois-énergie, dans les Pyrénées-Orientales, 50 chaufferies collectives et 7 hangars de 
stockage ont été créés depuis le lancement de « Bois Energie 66 ».  

La géothermie est également exploitée dans la plaine du Roussillon. Ce sont essentiellement des 
initiatives privées qui réalisent des forages et installent des pompes à chaleur pour le chauffage de leur 
habitation. Mais il y a aussi des initiatives publiques (Théâtre de l’Archipel, une église à Palau del Vidre, 
etc.). Malgré l’intérêt écologique de telles installations, ces forages peuvent engendrer des pollutions 
des nappes phréatiques lorsqu’ils sont mal réalisés. 

3.12.3 Les effets du changement climatique 

Selon le SDAGE, les projections d’évolution climatique pour le bassin Rhône Méditerranée montrent 
des signes très nets qui annoncent un climat plus sec, avec des ressources en eau moins abondantes 
et plus variables. Des sécheresses plus intenses, plus longues et plus fréquentes sont attendues sur le 
bassin.  

Les effets du changement climatique désormais mis en évidence sont les suivants : 
- l’augmentation des températures. La Méditerranée est un des secteurs au monde les plus 

concernés par le réchauffement. La température a augmenté d’environ 1°C entre 1901 et 2000 
en France métropolitaine. Selon les modèles, +3° C à + 5°C sont attendus d’ici 2080, avec plus 
de canicules en été et moins de jours de gel en hiver ;  

- une modification du régime des précipitations. Il pleuvra moins en été, et à long terme (horizon 
2080) il pleuvra moins tout au long de l’année ;  

- un développement de l’évapotranspiration et un assèchement des sols, liés aux deux effets 
précédents et à d’autres facteurs comme les vents et la radiation.  

Ces effets ont et auront des incidences majeures sur les différents volets de la gestion de l’eau. Dans 
le bassin Rhône-Méditerranée, l’enjeu principal est lié à la modification des régimes hydrologiques et 
aux tensions sur la ressource disponible. 
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Face à ces constats, l’adaptation au changement climatique réclame une réponse ferme tout en étant 
proportionnée et graduée dans le temps. Elle passe d’abord par des actions de réduction des causes 
de vulnérabilité aux effets du changement climatique et par le développement de ses capacités à faire 
face. Il s’agit par exemple d’économiser durablement l’eau, de réduire les pollutions nutritives, de 
réduire l’imperméabilisation des sols, de restaurer la continuité biologique et le bon fonctionnement 
des milieux, de respecter les zones inondables, le cordon littoral et les zones humides. Ces mesures 
sont prévues par le SDAGE, le programme de mesures, le plan de bassin d’adaptation au changement 
climatique. Elles sont dites « sans regret » et doivent être mises en œuvre avec énergie, puisqu’elles 
sont bénéfiques tant pour l’atteinte du bon état des eaux que pour l’adaptation au changement 
climatique. 

Concernant la plaine du Roussillon, le scénario tendanciel du SAGE a conclu à un risque de dégradation 
de l’état quantitatif de la ressource en eau d’ici 2030, en particulier en saison estivale sur le littoral, du 
fait de l’augmentation prévisible des besoins en eau, conjuguée aux effets du changement climatique 
qui pourraient être significatifs dès 2030. Ainsi, les besoins pour l’AEP vont augmenter d’ici 2030, de 
l’ordre de 8 à 10 millions de m3 par an, en lien avec la croissance démographique. Il faut par ailleurs 
anticiper les besoins à plus longue échéance (2040/2050), en tenant compte du changement 
climatique. 

Entre 1971 et 2006, la température moyenne annuelle a augmenté sur l’ensemble du département 
(plaine et montagne). L’augmentation est de l’ordre de 1,5 degré au cours de ces 35 ans. Cette 
augmentation s’exprime essentiellement de mars à juin inclus, sur tout le département. En automne, 
une hausse est aussi détectée sur le piémont et la plaine du Roussillon. Concernant les précipitations 
(pluie + neige) et la durée des périodes de sécheresse (nombre de jours consécutifs sans pluie), aucune 
évolution significative n’est observée en valeur moyenne annuelle. Si l’on regarde ce qu’il se passe à 
l’échelle saisonnière, on constate une baisse des précipitations au printemps (notamment en juin) et 
une hausse en automne (notamment novembre). Parallèlement, l’intensité des pluies du mois de Mars 
semble être en augmentation.  

Pendant cette même période, l’évapotranspiration a aussi eu tendance à augmenter, notamment en 
février, mars et en juin.  

Le SRCE LR aborde la problématique de l’adaptation aux effets du changement climatique, notamment 
pour ce qui concerne les milieux littoraux. 

Globalement, les changements climatiques devraient également impacter les exploitations agricoles 
et modifier les pratiques : périodes de sécheresse prolongées, pluviosité favorisant l’apparition de 
parasites, décalages phénologiques pouvant accentuer la pression sur la ressource en eau… 

Les trames vertes et bleues devront permettre de lutter contre et de s’adapter aux effets du 
changement climatique. 

3.12.3.1 Plan Climat Energie Territorial des Pyrénées-Orientales 

Deux ambitions sont poursuivies :  
- réduire les émissions de (GES) à effet de serre et les consommations d’énergie ; 
- diminuer la vulnérabilité du territoire et de la population aux effets attendus du changement 

climatique. 

La stratégie a été approuvée par l’Assemblée Départementale en octobre 2013. Elle se décline en un 
programme d’actions qui permettra au Conseil Départemental d’aller plus loin en agissant sur 
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l’ensemble de ses champs d’intervention et en accompagnant les partenaires, pour relever 
collectivement le défi climatique. 

Un des enjeux du territoire, en lien avec l’eau, est la « Réduction de la vulnérabilité et de la sensibilité 
du territoire face aux impacts attendus du changement climatique - Favoriser la préservation des 
ressources naturelles du département (eau, biodiversité, littoral, …) ». Dans ce contexte, on peut 
s’attendre à ce que les conflits d’usages de l’eau s’intensifient. Des problèmes de remplissage des 
barrages pourraient éventuellement apparaître. Le niveau de la nappe quaternaire pourrait baisser2. 
Les débits d’étiages réservés (actuels) risqueraient d’être franchis plus souvent.  
Concernant la nappe profonde (pliocène), il est possible que l’impact du changement climatique ne 
soit visible qu’à très long terme. L’eau peut s’infiltrer rapidement, mais il lui faut ensuite très longtemps 
pour transiter de son point d’infiltration jusqu’à la mer. L’état de cette nappe sera en revanche très 
fortement impacté par l’augmentation des prélèvements qui la sollicitent. A l’heure actuelle, la 
complexité de cet aquifère rend la prévision de son comportement difficile.  

Par ailleurs, l’Agenda 21 de la communauté d’agglomération de Perpignan poursuit un objectif de lutte 
contre le changement climatique et protection de l’atmosphère. 

3.12.4 Scenario tendanciel et enjeux « Ressources énergétiques et changement 
climatique » 

Situation actuelle « Ressources  

énergétiques et changements climatiques» 

Tendance évolutive « Ressources énergétiques et changements 
climatiques » 

Ensoleillement favorable 

Fréquence et intensité du vent 

Mer 
= Permet le développement des énergies renouvelables 

Une consommation énergétique croissante 

Des ressources énergétiques renouvelables 
partiellement exploitées 

Des effets du changement climatique déjà 
visibles (…) 

Des émissions de GES en augmentation 

 

La mise en place du SRCAE devrait permettre de 
développer les énergies renouvelables  

Le PCET du Conseil départemental devrait contribuer à 
préserver les ressources et atténuer les effets du 
changement climatique 

La mise en œuvre du SRCE devrait permettre une 
adaptation aux effets du changement climatique 

3.12.5 Enjeux « Ressources énergétiques » 

 La conciliation entre développement des énergies renouvelables (notamment géothermie) et 
préservation des milieux naturels (nappes souterraines, plaine agricole, milieux humides) 

 



99 

 

 Rapport environnemental du SAGE des Nappes du Roussillon 

3.13 LES DECHETS 

3.13.1 Principaux éléments 

Comme indiqué au paragraphe sur les risques industriels, la majorité des ICPE43 soumises à autorisation 
sur le territoire du SAGE correspondent notamment aux installations de récupération et traitement de 
déchets et ferrailles.  

Concernant les déchets ménagers : les biodéchets contenus dans les poubelles d’ordures ménagères 
résiduelles se caractérisent par une très forte teneur en eau, de l’ordre de 60 à 90 %. Lorsqu’ils sont 
stockés, ils libèrent plus ou moins rapidement l’eau qu’ils contiennent. Ces lixiviats (jus), auxquels se 
mêlent les eaux de pluie qui percolent, concentrent les polluants et substances toxiques contenus dans 
les déchets mélangés, notamment les métaux lourds. Les lixiviats sont une menace pour les sols et la 
ressource en eau. 

Perpignan Méditerranée Métropole met en place un programme local de prévention des déchets et 
souhaite développer les filières de valorisation des déchets. Cette politique répond à l’enjeu relatif aux 
lixiviats en concourant à la limitation de la production de déchets ménagers et à leur meilleure prise 
en charge et valorisation. Ainsi, la quantité de lixiviats produits sera moindre. 

Un Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) est en cours de finalisation. Il 
comprend des objectifs et des moyens pour la réduction, le réemploi, le recyclage et la valorisation 
des déchets. Ce plan remplacera l’ensemble des plans départementaux et régionaux visant les déchets 
et aura vocation à intégrer le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires (SRADDET). 

3.13.2 Scenario tendanciel et enjeux « Déchets » 

Situation actuelle « Déchets» Tendance évolutive « Déchets » 

Une forte production des différents types de 
déchets 

 

 Une amélioration du traitement des déchets  

Une stabilisation de la production de déchets par la 
mise en place des plans de prévention, des Agenda21 Des plans d’actions pour prévenir et gérer les 

différents types de déchets 
 

3.13.3 Enjeu « Déchets » 

 La préservation de la ressource en eau par une meilleure prévention et gestion des déchets 

  

 
43 ICPE : installation classée pour la protection de l’environnement 
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3.14 SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL ET PERSPECTIVES D’EVOLUTION 

L’état initial de l’environnement a permis de déterminer les « atouts » et « faiblesses » du territoire 
du SAGE sur l’ensemble des thématiques environnementales. Ils sont listés dans le tableau suivant. 

La détermination des « opportunités » et « menaces » qui concernent le territoire permettent ensuite 
de faire ressortir les enjeux actuels et futurs. 

Les grilles « AFOM » sont issues d’une méthodologie préconisée par le ministère de l’environnement 
pour élaborer les diagnostics de territoire afin d’identifier les pressions et contraintes qui pèsent sur 
l’environnement et les tendances d’évolutions attendues de ces pressions. Les atouts et faiblesses 
correspondent à l’existant, les opportunités et menaces correspondent à ce qui est prévisible. 

3.14.1 Atouts et faiblesses  

ATOUTS FAIBLESSES 
EAU 

 Les eaux souterraines de la plaine du Roussillon 
sont généralement de bonne qualité à l’état 
naturel 

 Un système de suivi des nappes permettant de 
connaître l’évolution du niveau des nappes depuis 
des décennies. 

 Pour les nappes quaternaires, les suivis 
piézométriques ne montrent pas de baisse 
interannuelle sur le long terme. 

 Le bon état chimique est atteint sur la majorité 
du linéaire des cours d’eau  

 L’eau des nappes est accessible facilement et à 
faible coût 

 

 

 

 Gestion quantitative : les nappes profondes du Roussillon, dites Pliocène, sont 
en déséquilibre chronique et voient leur niveau baisser depuis les années 70. Les 
niveaux semblent se stabiliser depuis quelques années, sauf sur 2 secteurs (voir 
ci-dessous). La période estivale reste la plus vulnérable + bordure côtière Nord. 

 Fragilité particulière de l’unité de gestion « bordure côtière Nord » : 
prélèvements importants et salinisation 

 Fragilité particulière de l’unité de gestion « Aspres-Réart », avec le Pliocène 
comme seule ressource et des niveaux toujours à la baisse 

 Zones de pression concentrées autour des grandes stations touristiques : Le 
Barcarès, Canet en Roussillon, Argelès. Forte pression quantitative liée 
principalement au tourisme, secondairement au maraîchage. 

 La ressource en eau superficielle est également très mal répartie dans l’année 
et, à l’état naturel, elle est particulièrement peu disponible en période estivale, 
où les besoins agricoles et la pression touristique sont les plus importants.  

 Un manque de connaissances concernant les forages privés (notamment 
agricoles) et les prélèvements des particuliers ; ainsi que des forages particuliers 
mal réalisés (qualité). 

 Des évolutions récentes montrent des pollutions récurrentes des nappes par 3 
principaux éléments : pesticides, chlorures d’origine naturelle mais avec voie de 
contamination anthropique) et nitrates, majoritairement d’origine agricole ou 
urbaine  

 Cours d’eau fortement aménagés avec présence de seuils infranchissables. 
L’artificialisation crée des problèmes de transport sédimentaire, qui conduit à 
une érosion du littoral. Elle engendre également une réduction des capacités 
aquifères des nappes d’accompagnement, et parfois une incision du lit qui peut 
atteindre la roche-mère et créer des déséquilibres pour les nappes. 

 Sur certains cours d’eau, des zones sensibles peuvent présenter des qualités 
de l’eau moyennes voire médiocres.  

RISQUES SANITAIRES ET USAGES DE L’EAU 

 Des eaux souterraines globalement de bonne 
qualité, ce qui les rend aptes à l’usage « eau 
potable » 

 Des eaux de mer pour la baignade conformes 
aux normes européennes. 

 Une pression qui s’accentue sur la ressource en eau potable. 

 Les activités propres aux étangs (pêche, ostréiculture…) sont mises à mal par 
l’eutrophisation des étangs 

 Une tension pour l’usage agricole 
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RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

 De nombreuses communes du SAGE disposent 
d’un PPRi 

 Des aléas liés aux effets du changement climatiques 

 Un risque inondation important concernant de gros enjeux sur le territoire 
(constructions en zone inondable, …) 

 Risque submersion marine et érosion du littoral 

 Un risque feu de forêt principalement sur les franges boisées de la plaine. 

 Secteur concerné par le risque rupture de barrage 

BIODIVERSITE et PATRIMOINE NATUREL 

 Importante diversité du patrimoine naturel avec 
une richesse en milieux aquatiques et humides 

 Présence de grandes zones humides, à la 
biodiversité riche (lagunes de Salses/Leucate et du 
Canet/Saint-Nazaire) 

 Nombreux espaces de protection ou 
d’inventaire : environ 12% du territoire du SAGE en 
site Natura 2000 

 Des réservoirs de biodiversités reconnus 

 Présences d’espèces rares et emblématiques : 
Aigle de Bonelli, Butor étoilé, Lézard ocellé, Sterne 
naine, Gravelot… 

 De nombreuses pressions s’exercent sur les zones humides : urbanisation, 
pression touristique. 

 Présence d’espèces invasives exotiques. 

 Intérêt piscicole modéré du fait de l’aménagement des cours d’eau qui 
fragmentent la continuité écologique aquatique. 

 Etat de dégradation des milieux (Canet) 

 Vis-à-vis des enjeux Natura 2000 :  
o Eutrophisation, 
o Connaissance à préciser des échanges hydrauliques entre nappes 

alluviales et aquifère multicouche 

PAYSAGES ET CADRE DE VIE 

 Grande diversité et qualité des paysages : 
littoral, étangs, plaine agricole, franges boisées. 

 Banalisation des paysages due à l’extension de l’urbanisation  

 Un littoral présentant un front urbain quasi continu, de qualité inégale. 

RESSOURCES ENERGETIQUES ET CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

 Des projets d’installations d’énergie 
renouvelables qui se développent : 
photovoltaïque, parcs éoliens… 

 Une consommation énergétique importante au regard de la production locale  

 Les forages pour la géothermie peuvent entraîner une pollution des nappes. 

SOLS ET SOUS SOLS 

 Un schéma régional des carrières en cours 
d’élaboration 

 Présence de sites et sols pollués 

DECHETS 

 Des plans de prévention et de gestion des 
déchets sont mis en place 

 Une production importante de déchets et un risque de pollution de la 
ressource en eau 

AIR 

 Qualité de l’air satisfaisante pour l’ensemble des 
paramètres mesurés et en deçà des limites 
réglementaires 

 Des concentrations ponctuelles élevées en ozone 
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3.14.2 Opportunités et menaces par thématique environnementale 

OPPORTUNITES MENACES 
EAU 

 Des nappes encore peu exploitées (Corbières, …) mais des coûts 
d’exploitation plus élevés 

 Une gouvernance qui s’organise 

 Des mesures pour atteindre le bon état des eaux (SDAGE) 

 

 Les secteurs sensibles d’un point de vue qualitatif (présence de 
nitrates, pesticides, chlorures) sont également ceux où ont lieu les 
plus forts prélèvements d’eau, principalement liés à l’eau potable 

 Une pression anthropique qui s’accentue (tourisme, agriculture). 

 Les forages défectueux ou abandonnés peuvent présenter une 
source de pollution importante pour les nappes. 

 Le changement climatique va accentuer les déficits et augmenter 
les besoins (irrigation de la vigne par exemple) 

 Les cultures nécessitant l’irrigation coïncident avec les secteurs où 
l’urbanisation s’accroît actuellement : couronne de Perpignan, 
bordure littorale, vallée de la Têt le long de l’axe de la N 116. Cette 
potentielle concurrence entre usages constitue un enjeu majeur 
pour l’aménagement du territoire. 

RISQUES SANITAIRES ET USAGES DE L’EAU 

 Le principe de réserver les nappes du Pliocène à l’AEP est accepté 
par tous mais …. 

 Une prise de conscience et une meilleure surveillance 

 Le Plan santé environnement 

 …. il n’est pas respecté. 

RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

 La mise en œuvre de la directive « Inondation », rôle des 
collectivités locales  

 Les effets du changement climatique 

BIODIVERSITE et PATRIMOINE NATUREL 

 Amélioration de la connaissance et de la prise de conscience 

 Les TVB pour une meilleure prise en compte dans les documents 
d’urbanisme notamment 

 Natura 2000 : les évaluations des incidences 

 Définition des débits minimum biologiques et des débits objectifs 
d’étiage sur les cours d’eau afin de cadrer les possibilités de 
délestage ou de coordonner la gestion des débits en lien avec les 
échanges entre aquifère Roussillon et nappes alluviales des cours 
d’eau. 

 Pression urbaine et touristique qui s’accentue qui fragmentent les 
milieux naturels 

 Propagation d’espèces invasives 

 Multiciplicité des projets, extension urbaine 

 Cabanisation 

PAYSAGES ET CADRE DE VIE 

 La mise en œuvre du SRCE et des trames vertes et bleues  Evolutions liées à la fois aux activités agricoles et au 
développement urbain concourant à une standardisation des 
paysages. 

RESSOURCES ENERGETIQUES ET CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

 Le développement des énergies renouvelables (SRCAE) 

 La mise en œuvre de mesures (incitation à la baisse de la 
consommation énergétique, favoriser les EnR,…) permettant une 
bonne adaptation aux effets du changement climatique  

 Des effets du changement climatique plus importants 
qu’initialement prévus dans l’ensemble 

SOLS ET SOUS SOLS 

 La surveillance ICPE et des sites et sols pollués 

 La mise en place de mesures conservatoires pour la ressource en 
eau 

 Une forte artificialisation des sols, surtout en bordure côtière 
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3.14.3 Perspectives d’évolution du territoire sans la mise en œuvre du SAGE, synthèse et 
hiérarchisation des enjeux environnementaux du territoire 

Le tableau de synthèse suivant : 
- dresse les tendances d’évolution des différentes thématiques environnementales à plus ou 

moins long terme en se basant sur l’état initial de l’environnement. Ces tendances sont 
évaluées dans l’hypothèse de l’absence de SAGE sur le territoire.  

- hiérarchise les enjeux en fonction de ces tendances d’évolution : elles font ressortir les enjeux 
du territoire les plus prégnants sur lesquels l’impact du SAGE sera évalué en fonction des 
leviers d’action dont il dispose. Les enjeux hiérarchisés résultent du croisement entre 
ressources et atouts du territoire en lien avec la thématique « Eau » et menaces qui pèsent sur 
eux. 

Légende : 

 

 

Tendance à l’amélioration par rapport à l’état actuel de la 
thématique 

 

 

 Tendance à l’amélioration sous condition de la mise en œuvre des 
documents de planification liés à cette thématique 

 

 
Tendance à la dégradation par rapport à l’état actuel de la 
thématique 

 Tendance à la dégradation qui devrait être limitée si les 
documents de planification liés à la thématique sont mis en œuvre 

    = Stabilisation de la tendance 

 La mise en œuvre du SRCE 

DECHETS 

 L’élaboration du Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets 

 La progression vers un système d’économie circulaire 

 La poursuite de plusieurs objectifs ambitieux en termes de 
réduction des gisements de déchets 

  

AIR 

 Mise en place et application du SRCAE (Schéma régional Climat-
Air-Energie) 

 Un risque de ne pas respecter les objectifs de qualité pour certains 
polluants sur certains axes urbain 
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Thématique 
environnementale 

Hypothèses d’évolution 
Etat 

scénario 
tendanciel 

Enjeux hiérarchisés en lien avec 
le SAGE 

 

Eau 

Aspects quantitatifs de 
la ressource en eau 

A l’horizon 2030, une forte croissance 
démographique avec environ 90 000 habitants 
supplémentaires. 

Une fréquentation touristique en légère 
hausse. 

D’où une augmentation des prélèvements sur 
l’ensemble des nappes du Roussillon. 

Une stagnation voire diminution de l’irrigation. 

A long terme, le changement climatique risque 
d’aggraver les problèmes de manque d’eau 

 

1/ Le bon état quantitatif des masses 
d’eau souterraine 

(Equilibrer voire réduire les 
prélèvements AEP et agriculture)  

2/ La connaissance et la gestion des 
prélèvements et des volumes associés 

3/ Organiser la gouvernance 

Eau 

Qualité de l’eau 

 

Tendance à la baisse des pressions liées aux 
pollutions diffuses (pesticides en particulier), 
liée à une poursuite de l’amélioration des 
pratiques en zones agricole et non agricole, et 
aussi à une poursuite de la déprise agricole.  
Néanmoins, le risque de contaminations 
ponctuelles des nappes va persister du fait 
notamment du nombre croissant de forages 
défectueux, d’usages inadaptés et de la 
rémanence des substances dans le milieu 
aquatique.  

Tendance à une augmentation globale des 
pressions de pollutions (domestiques et 
pluviales) sur les nappes, induite par la 
poursuite de l’urbanisation à l’échelle du 
territoire du SAGE.  

Ces facteurs pourraient compromettre 
l’objectif de non dégradation de leur qualité 
chimique. 

= 
à 

4/ La préservation et la restauration de 
la qualité de la ressource permettant 
l’atteinte du bon état et la satisfaction 
des usages, prioritairement pour 
l’alimentation en eau potable 

Atteindre le bon des eaux au sens de la 
directive cadre « Eau » 

Risques sanitaires et 
usages de l’eau 

D’ici à 2030, une forte insécurité sur l’équilibre 
des ressources, liée à une augmentation des 
prélèvements sur l’ensemble des nappes.  

5/ La diminution de l’aléa en améliorant 
les pratiques et diminuant les 
consommations 

6/ La communication et la sensibilisation 
aux enjeux des nappes 

Risques naturels et 
technologiques 

Augmentation des populations et des biens 
soumis aux risques. 

Meilleure prise en compte des risques dans 
l’aménagement du territoire. 

 
= 

7/ La diminution de l’aléa inondation par 
une restauration du fonctionnement 
naturel des cours d’eau et une maitrise 
de l’artificialisation des sols 

8/ La réduction de la vulnérabilité des 
forages vis-à-vis des pollutions émises 
lors des épisodes de crue 

Biodiversité et 
patrimoine naturel 

Une biodiversité menacée par la fragmentation 
du territoire (urbanisation, obstacles à 
l’écoulement) et la propagation d’espèces 
invasives. 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
devrait permettre une meilleure prise en 
compte de la biodiversité dans l’aménagement 
du territoire par une identification dans les 
SCoT et PLU des trames vertes et bleues. 

= 

à 
 

9/ La préservation et la valorisation des 
espaces naturels dont le fonctionnement 
dépend de la ressource en eau, en tant 
que réservoirs de biodiversité et 
continuités écologiques 

10/ La préservation des sites Natura 
2000 susceptibles d’être impactés par le 
SAGE, notamment des sites Natura 2000 
du Tech et des étangs littoraux 

11/ La préservation et la valorisation des 
écosystèmes humides et aquatiques 
(ZH), en tant que réservoirs de 
biodiversité et continuités écologiques 
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(trame bleue) assurant une meilleure 
qualité des eaux 

Paysage, et cadre de 
vie 

Une tendance à l’altération des paysages due à 
la pression urbaine et touristique ; Risque de 
perte de qualité, spécificité et diversité des 
paysages selon la disponibilité et la qualité de la 
ressource en eau. 

 
12/ La préservation des nappes 
souterraines, un bien patrimonial 

16/ La maîtrise de l’urbanisation dans la 
plaine, sur la côte sableuse et l’arrière 
littoral 

13/ La préservation de la qualité 
paysagère, notamment de la trame 
paysagère créée par les canaux 
d’irrigation 

Ressources 
énergétiques et 
changement 
climatiques 

La mise en place du SRCAE devrait permettre de 
développer les énergies renouvelables  

Le SRCE devrait permettre une adaptation aux 
effets du changement climatique 

 14/ La conciliation entre développement 
des énergies renouvelables et 
préservation des milieux naturels 
(géothermie pour les nappes) 

Sols et sous-sols Les aspects « Sols et sous-sols » mieux connus 
et pris en compte  

Des sites et sols pollués mieux pris en compte 

 15/ Une gestion des ressources 
minérales respectueuse de la ressource 
en eau (SRC, …) 

Déchets Une stabilisation de la production de déchets 
susceptibles d’impacter la ressource en eau et 
une meilleure gestion ; une amélioration du 
traitement des déchets 

 16/ La préservation de la ressource en 
eau par une meilleure prévention et 
gestion des déchets 

Air Poursuite de la périurbanisation  

Augmentation du trafic routier 

La prise en compte de la qualité de l’air, à 
travers la mise en place du SRCAE devrait 
permettre de limiter les pollutions. 

 17/ La réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES) sur le territoire 
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4 ANALYSE DES MOTIFS DE CHOIX 
D’ADOPTION DE LA STRATEGIE DU SAGE 

Cette partie vise à montrer la cohérence des choix effectués au sein du SAGE entre les objectifs de 
protection et de mise en valeur de la ressource d'une part, et les orientations et dispositions d'autre 
part en exposant les motifs ayant conduit au choix du projet définitif du SAGE par rapport à d’autres 
scénarios. 

4.1 LE CHOIX DE L’OUTIL SAGE 

Devant l’amélioration des connaissances sur les nappes Plio-quaternaires et le fort développement de 
la plaine du Roussillon, la protection de cette ressource patrimoniale est apparue comme essentielle. 
C’est ainsi que dès la fin des années 1990, la Plaine du Roussillon a été identifiée comme secteur 
prioritaire nécessitant la mise en place d’une gestion concertée par le premier SDAGE (1996-2009). 

Un premier programme de protection et de gestion concertée a fait l’objet d’un accord cadre en 2003, 
puis une structure de gestion a été créée en mai 2008 : le Syndicat Mixte pour la protection et la 
gestion des nappes souterraines de la plaine du Roussillon. Parallèlement, la nappe Pliocène est classée 
en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) et doit donc faire l’objet de mesures afin de résorber le déficit 
quantitatif observé. 

Devant les nombreux objectifs, le besoin d’une gestion globale et la volonté locale, l’outil Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux apparaît dès le début comme le plus adapté et apte à répondre 
aux nombreux enjeux du territoire. En effet, le SAGE vise à concilier la satisfaction et le 
développement des différents usages (eau potable, industrie, agriculture, etc.) et la protection des 
ressources en eau, en tenant compte des spécificités du territoire. Il repose sur une démarche 
volontaire de concertation avec les acteurs locaux. Enfin, il permet de se focaliser sur une ou des 
ressources souterraines. 

C’est ainsi que le 13 avril 2006, l’arrêté préfectoral de définition du périmètre du SAGE est publié. Il 
correspond aux communes situées au droit de la nappe Plio-quaternaire, en tout ou partie. Le 
lancement de la démarche a lieu en 2010. 

Enfin, le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 identifie le territoire comme devant mettre en place 
un SAGE. 

4.2 LE CHOIX DE LA STRATEGIE 

Au vu du diagnostic établi lors de l’état initial et le diagnostic du SAGE, plusieurs thématiques 
environnementales sont apparues comme préoccupantes. 

Cinq enjeux ont été définis lors de ces premières étapes du SAGE : 

Enjeu 1 : GESTION QUANTITATIVE - Restauration et préservation de l’équilibre quantitatif permettant 
un bon état de la ressource et la satisfaction des usages.  

Enjeu 2 : QUALITE DES EAUX - Restauration et préservation de la qualité des nappes profondes et 
superficielles, pour tous les usages, et prioritairement pour l’alimentation en eau potable.  
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Enjeu 3 : FORAGES - Amélioration de la connaissance et de la gestion des points de prélèvements et 
des volumes associés.  

Enjeu 4 : COMMUNICATION ET SENSIBILISATION - Communication et sensibilisation aux enjeux des 
nappes.  

Enjeu 5 : GOUVERNANCE - Instauration d’une vision globale de toutes les ressources en eau à l’échelle 
de la plaine du Roussillon.  

Afin de répondre à ces cinq enjeux, la stratégie du SAGE a été élaborée de manière concertée. 

La démarche adoptée pour arrêter la stratégie du SAGE des Nappes du Roussillon, a été : 
- d’envisager un scénario tendanciel, pour tenter d’appréhender et de décrire, en fonction des 

évolutions actuellement observées, quelle pourrait être la situation à l’horizon 2030 du 
territoire, pour chacune des grandes thématiques du SAGE si aucune action supplémentaire 
n’était engagée par rapport à celles d’aujourd’hui en cours ou imposée par la réglementation. 
Le scénario a montré notamment qu’en l’absence de SAGE, le déficit quantitatif s’aggravera et 
les problèmes qualitatifs ponctuels persisteront. Cette analyse des tendances a été présentée 
aux commissions thématiques du SAGE réunies en atelier en novembre 2013 ; 

- de proposer des objectifs plus ou moins ambitieux pour chacun des domaines de compétences 
du SAGE, ainsi que les règles / dispositions / actions pour les atteindre. 

Afin de construire une stratégie répondant aux enjeux du diagnostic et aux risques mis en évidence 
par les analyses tendancielles, plusieurs étapes ont été nécessaires à la Commission Locale de l’Eau 
(CLE). Des ateliers ont été organisés, regroupant les membres de la CLE, les membres du Syndicat des 
nappes du Roussillon et d’autres acteurs de la société civile (associations, structures de gestion des 
cours d’eau et des étangs, littoraux, représentants de la profession agricole, …).  

4.2.1 Phase de réflexion globale (novembre 2013)  

Un premier atelier a permis de réfléchir à toutes les actions possibles pour remédier à ces prévisions 
de dégradation de l’état des nappes. L’avis de nombreux membres de la CLE et des personnes associées 
a été recueilli, permettant ensuite de dégager des orientations et des objectifs.  

4.2.2 Phase de construction d’un « socle commun » et de questions stratégiques à traiter 
(décembre 2013)  

Une CLE reprenant les éléments de l’atelier précédent de manière plus structurée, a permis de dégager 
des orientations stratégiques et des objectifs consensuels, ou relevant des fondements de tout SAGE. 
Ceux-ci constituent un « socle commun » qui fait consensus. Ce « socle commun » a été approuvé par 
la CLE le 17 décembre 2013, ainsi qu’une série de questions stratégiques à résoudre en ateliers 
thématiques.  

4.2.3 Phase de réflexion et d’échanges sur les questions stratégiques 

Trois ateliers thématiques ont eu lieu : 
- AEP et aménagement du territoire (février 2014) ; 
- Activités économiques : agriculture, tourisme, industrie (avril 2014) ; 
- Partage de l’eau (juillet 2014).  
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Ces discussions avaient pour objectif de proposer à la CLE des éléments de réflexion et de choix 
stratégique sur les questions jugées déterminantes pour la stratégie et/ou ne faisant pas consensus.  

4.2.4 Proposition et validation d’une stratégie  

A partir du travail des commissions thématiques lors des 3 ateliers, le projet de stratégie a été rédigé, 
puis soumis à la CLE le 12 septembre 2014. 

Sur la base de ce travail, la stratégie du SAGE a été structurée autour de 6 axes : 
1. Articuler préservation des nappes et aménagement du territoire pour préserver l’avenir de la 

plaine du Roussillon. 
2. Partager l’eau dans le respect des capacités de recharge des nappes. Cet axe repose sur la 

mobilisation conjointe de l’ensemble des usages concernés. 
3. Réguler les besoins en eau par une politique d’économies volontaristes. Cet axe valorise les 

marges de manœuvre dont disposent la plupart des usagers en matière de maîtrise de leurs 
consommations. 

4. Connaitre tous les forages et faire en sorte qu’ils soient de bonne qualité. Cet axe vise à 
accompagner la régularisation de la situation des forages de la Plaine du Roussillon, afin 
d’accroitre la maitrise de leurs impacts sur les nappes. 

5. Protéger les captages d’eau potable, en adaptant la réponse à leur niveau de contamination 
ou à leur vulnérabilité. Cet axe propose une politique ciblée de protection des captages les 
plus vulnérables, dont la ressource est indispensable à l’avenir du territoire et de sa 
population. 

6. Organiser la gouvernance. Cet axe vise à promouvoir la coordination de l’ensemble des acteurs 
du territoire concernés à différents titres par la gestion vertueuse des nappes et du territoire. 

4.3 PROCESSUS D’ELABORATION ITERATIF 

4.3.1 La rédaction du projet de SAGE 

Le SAGE a fait l’objet d’un processus itératif faisant évoluer le projet au fur et à mesure des réflexions, 
des concertations et des connaissances acquises. 

En effet, pour la construction du SAGE, il a été décidé de ne pas s’appuyer sur une démarche de 
construction de scénarios et de choix du plus adapté.  

Ce territoire a la particularité de faire ressortir un enjeu majeur : l’équilibre quantitatif. Ainsi, il 
n’apparaît pas opportun d’opérer des choix entre plusieurs thématiques. 

D’autre part, le scénario tendanciel n’a pas fait émerger de consensus total. Ainsi, l’accent a été mis 
sur la consultation et la concertation, par la réalisation de nombreux ateliers thématiques, d’échanges 
et de questionnaires. Cela a permis d’identifier précisément les points d’accord sur lesquels s’appuyer, 
et les points de désaccord sur lesquels travailler. La stratégie a pu alors être rédigée, sans la 
construction de plusieurs scénarios. 

Le scénario tendanciel a démontré l’importance du respect de la règlementation pour l’amélioration 
de la situation. Il s’agissait alors de réfléchir sur d’autres solutions afin de parvenir à la réussite des 
objectifs du territoire. 
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4.3.2 Projet de SAGE et évaluation environnementale 

L’évaluation environnementale a été réalisée tout au long de la procédure d’élaboration du SAGE, de 
façon indépendante. Ainsi, des échanges réguliers entre la cellule d’animation du SAGE et les 
rédacteurs du rapport environnemental ont nourri les documents de manière réciproque. 

Les échanges vers les rédacteurs de ce présent rapport ont aidé à comprendre et intégrer le contexte 
du bassin versant, les enjeux que portent le SAGE, les acteurs concernés par son élaboration et sa mise 
en œuvre, ainsi que l’esprit de chaque disposition et de chaque règle du schéma. Parallèlement, les 
échanges vers la cellule d’animation ont permis de pointer certains points de vigilance associés à 
quelques dispositions et règles : amélioration de la prise en compte des eaux et milieux superficiels, 
vigilances sur les substitutions et pratiques de recharge, meilleure cohérence ou compatibilité du SAGE 
avec les autres documents, etc. 

Il faut noter que le SAGE est, par essence, un document qui vise une meilleure intégration de 
l’environnement dans les politiques publiques et les projets. Le processus d’élaboration se base sur 
une concertation très importante, au cours de laquelle les acteurs et la cellule d’animation ont 
l’occasion d’identifier les mesures à prendre ainsi qu’une majorité des risques qu’elles peuvent 
comporter ou engendrer. Ainsi, le projet de SAGE évalué intègre déjà un grand nombre de conditions 
ou de vigilance qui permettent d’anticiper la plupart des effets négatifs potentiels. 

4.4 JUSTIFICATION DES CHOIX DU SAGE 

Devant le constat posé par la phase d’état des lieux du SAGE, la stratégie a fait émerger six orientations 
stratégiques. 

4.4.1 Articuler préservation des nappes et aménagement du territoire pour préserver 
l’avenir de la plaine du Roussillon 

Cette orientation transversale part du constat du fort développement de l’usage des ressources Plio-
quaternaires dans la plaine du Roussillon, de la faible connaissance générale de ces nappes et de leur 
préservation stratégique pour le futur du territoire. 

Il s’agit donc de : 
- provoquer la prise de conscience : s’interroger sur les capacités des nappes à répondre aux 

besoins en eau associés à chaque projet et/ou de ne pas affecter leurs capacités de recharge ; 
- susciter un engagement, par l’intermédiaire d’une charte ; 
- de favoriser l’accompagnement des acteurs locaux par le Syndicat Mixte ; 
- renforcer la collaboration entre acteurs de l’urbanisme et acteurs du SAGE. 

4.4.2 Partager l’eau des nappes entre les différents usages, dans le respect de l’équilibre 
quantitatif 

Avec la poursuite des tendances de développement et du changement climatique, il est acquis que les 
ressource Plio-quaternaires ne seront pas en capacité d’assurer la totalité des besoins de la plaine du 
Roussillon. La question est donc de savoir comment s’organiser afin de répondre à ces besoins. 

La CLE souhaite en premier lieu acter un principe de conservation du Pliocène. Cela passe par la 
priorité donnée à l’usage eau potable, par la diminution des prélèvements estivaux sur certaines unités 
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de gestion (bordure côtière nord et Salanque), et par la mise en place d’une vigilance particulière sur 
le secteur des Aspres. 

En raison de l’insuffisance des économies d’eau pour compenser la demande d’ici 2030, la CLE choisit 
de lancer un schéma directeur des ressources en eau à l’échelle de la plaine du Roussillon. L’objectif 
est d’associer l’ensemble des collectivités AEP exploitant les nappes, le Conseil Départemental, les 
services de l’Etat et les structures de gestion des bassins superficiels. Il s’agit de disposer d’une vision 
globale des besoins, des ressources et des équipements, et de définir des solutions pour répondre aux 
besoins futurs. 

La CLE vise également l’application de principes de gestion des nappes quaternaires : tenir compte de 
l’impact des prélèvements sur les cours d’eau, gérer la nappe par secteur en fonction de l’évolution 
des niveaux piézométriques, effectuer un suivi renforcer des niveaux des nappes quaternaires, 
apporter un appui pour redéfinir les mesures de limitation des usages en cas de crise (sécheresse). 

La connaissance des prélèvements et de l’état quantitatif des nappes du Roussillon reste partielle. C’est 
pourquoi la CLE souhaite améliorer le suivi quantitatif des nappes et des prélèvements. Il s’agit de 
suivre et d’évaluer le respect des objectifs quantitatifs sur le Pliocène, et d’améliorer les connaissances 
de l’état quantitatif des nappes. 

Se situant en ZRE, la constitution d’un Organisme Unique de Gestion Collective est obligatoire. Ce 
dernier doit partager la ressource disponible entre les adhérents, en respectant les volumes 
prélevables. La CLE appuie la réalisation de cette démarche, et souhaite l’accompagner dans son objet. 

4.4.3 Réguler la demande en eau par une politique d’économies volontaristes 

Alors que les prélèvements dans les nappes Plio-quaternaires atteignent environ 81 Mm3/an, dont plus 
de la moitié pour l’eau potable, la CLE vise la réalisation d’économies d’eau afin de parvenir au respect 
des volumes prélevables et de maintenir un équilibre quantitatif sur le long terme. 

Le premier poste d’économie est l’amélioration des rendements des réseaux AEP. Il s’agit, dans un 
premier temps, d’atteindre des rendements qui permettraient d’obtenir un gain annuel d’environ 2,15 
Mm3 sur les prélèvements AEP, puis de progresser vers un rendement de 85 % (voire davantage sur 
certaines unités de gestion à fort enjeu). 

D’autres postes d’économies d’eau sont envisagées : l’agriculture en premier lieu, les consommations 
propres des collectivités, les autres consommations des activités économiques (tourisme/camping). 

Deux autres postes de consommations d’eau sont également visés : les abonnés des services d’eau 
potable (particuliers, activités artisanales, industrielles et commerciales, services, hôpitaux, etc.) et 
tous les autres usagers non raccordés aux réseaux AEP. 

Enfin, la substitution apparaît comme une des solutions identifiées afin de parvenir à l’équilibre 
quantitatif. Ainsi, la CLE souhaite favoriser ces projets. L’objectif est de diminuer la pression sur le 
Pliocène, sur des ressources moins vulnérables quantitativement. 

4.4.4 Connaître tous les forages et faire en sorte qu’ils soient de bonne qualité 

Le territoire accueille de très nombreux forages, dont la majorité reste méconnue. Or, qu’ils soient 
agricoles, domestiques ou industriels, ces forages peuvent induire des risques sur la qualité de l’eau 
et/ou sur la quantité (impacts cumulés). 
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Ainsi, la CLE choisit de viser la connaissance exhaustive et la régularisation des forages agricoles, des 
campings, et des collectivités hors AEP : information des agriculteurs et des professionnels sur la 
règlementation, mise en place d’outils favorisant la régularisation, contribution aux réflexions sur la 
stratégie de contrôle, et réalisation de recensement dans les périmètres de protection de captage. 
Parallèlement, la CLE porte un travail similaire concernant les forages domestiques : incitation, 
communication, travail avec les communes, etc. 

Concernant la création d’ouvrage, la CLE vise à encadrer la pratique (sauf pour l’AEP). Il s’agit 
particulièrement de maîtriser le développement de nouveaux forages privés dans les zones à enjeux 
(zone de sauvegarde, aires d’alimentation de captage, périmètre de protection). 

En raison de la difficulté à contrôler chaque nouveau forage, la CLE souhaite porter ses efforts sur la 
formation des foreurs, en leur proposant des formations adaptées et en valorisant les bonnes 
pratiques. 

Enfin, à la vue des impacts potentiels de la géothermie, il s’agit également d’encadrer les pratiques 
relatives à cette activité. 

4.4.5 Protéger les captages AEP, en adaptant la réponse à leur niveau de contamination 
ou de vulnérabilité 

Les nappes du Roussillon comptent plusieurs captages prioritaires, et d’autres qui connaissent des 
dégradations de la qualité de l’eau prélevée. De plus, la tendance est à l’aggravation des dégradations, 
malgré une eau globalement de bonne qualité. 

Ainsi, la CLE souhaite porter son action sur les captages prioritaires, en accompagnant les démarches 
qui y sont réalisées. Mais elle vise également la mise en place de démarches simplifiées sur les 
captages AEP connaissant une dégradation. Il est également essentiel d’agir à la source et de protéger 
les zones de captages AEP vis-à-vis des risques de pollutions en encourageant l’acquisition foncière et 
les conversions en agriculture biologique. Enfin, la connaissance de la qualité des eaux captées pour 
l’AEP est visée. 

Ce dernier objectif rejoint un plus large de suivi qualitatif des nappes, notamment via l’Observatoire 
de la qualité des nappes du Roussillon. 

Enfin, la CLE souhaite agir pour la réduction des sources de contaminations chimiques, 
particulièrement des pesticides. Il est nécessaire d’agir sur l’ensemble des utilisateurs : agriculteurs, 
particuliers, collectivités, gestionnaires d’infrastructures. Pour cela, la CLE décide de s’appuyer sur la 
réalisation de diagnostics et d’accompagnement de démarches de réduction. Elle encourage 
l’engagement des collectivités dans le « zéro phyto » et dans la réalisation de Plans d’Amélioration des 
Pratiques Phytosanitaires et Horticoles (PAPPH). 

4.4.6 Organiser la gouvernance pour une gestion efficace des nappes 

L’absence de gestion globale et collective des nappes Plio-quaternaires et la méconnaissance des 
nappes et de leur fonctionnement sont deux enjeux auxquels la CLE souhaite apporter des réponses 
avec le SAGE. 

Ce document constitue le socle de la gestion des nappes du Roussillon, et la structure ainsi que les 
acteurs qui seront chargés de le mettre en œuvre doivent en avoir les moyens. Ainsi, le rôle et la 
position de la CLE (parlement local de l’eau) sont réaffirmés. Elle s’appuie sur un bureau, un comité 
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technique et la structure porteuse du SAGE pour remplir ses objectifs. Elle met également en place des 
commissions afin d’initier ou d’approfondir certains sujets. 

Etant un SAGE s’intéressant aux ressources souterraines, le document est en interaction forte avec les 
dispositifs similaires traitant des ressources superficielles, ainsi qu’avec les utilisateurs de la ressource. 
Ainsi, la CLE insiste sur la nécessité de mobiliser et de se coordonner avec les autres démarches de la 
gestion de l’eau du territoire : renforcer les liens, favoriser la concertation. Il s’agit également 
d’intégrer les acteurs de l’urbanisme à la démarche, qui ont un rôle prépondérant dans la préservation 
de la ressource. Afin de favoriser cela, la CLE contribue à la création et au fonctionnement d’un groupe 
de travail regroupant des acteurs des bassins du Tech, de la Têt, de l’Agly, du Réart et de l’étang de 
Salses-Leucate. 

La communication est un des leviers essentiels de la mise en œuvre du SAGE. Ainsi, la CLE vise à 
développer une stratégie de communication cohérente, partenariale et raisonnée. Il s’agit de cibler 
les publics, par une communication adaptée et centrée sur les nappes du Roussillon. Les enjeux sont 
la connaissance des nappes et des démarches visant à leur préservation pour un futur compatible avec 
la ressource. 

4.5 SYNTHESE DES CHOIX REALISES POUR L’ELABORATION DU SAGE 

Le choix de réaliser un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux trouve ses justifications à la 
fois par les spécificités du territoire et par les contraintes règlementaires : 

- l’importance des enjeux plaidant pour l’adoption d’une approche globale et planifiée de l’eau 
(équilibre quantitatif, qualité de la ressource en eau, évolution du territoire) ; 

- un SAGE nécessaire pour l’atteinte du bon état des eaux identifié par le SDAGE Rhône-
Méditerranée 2016-2021 ; 

- une emprise territoriale des nappes recoupant de nombreux EPCI et communes. 

Le SAGE dispose d’un périmètre cohérent, permettant une réflexion et la mise en place d’actions à 
l’échelle de l’emprise des nappes, une appropriation par les acteurs du territoire et une compatibilité 
avec le SDAGE. Le SAGE s’appuie donc sur le travail effectué par les acteurs du territoire, ainsi que sur 
la réalisation d’études permettant d’atteindre un niveau de connaissance assurant la mise en place 
d’une planification efficace. 

L’élaboration du SAGE résulte donc d’un travail concerté, matérialisé par la CLE, et vise à concilier la 
satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, industrie, agriculture, etc.) et la 
protection des ressources en eau, en tenant compte des spécificités du territoire. 
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5 METHODOLOGIE DE L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

5.1 CHAMP DE L’ANALYSE 

Le rapport environnemental du SAGE des nappes du Roussillon a été réalisé en conformité avec les 
prescriptions des articles R.122-17 à R.122-24 du Code de l’Environnement. L’article R.122-20 décrit 
plus précisément le contenu d’une telle étude :  

- la description des objectifs et du contenu du schéma ainsi que l’analyse de son articulation 
avec les autres documents ; 

- l’analyse de l’état initial de l’environnement accompagné par les perspectives d’évolution de 
l’environnement (scénario tendanciel) ; 

- l’exposé de la justification du projet ; 
- l’analyse des effets prévisibles du schéma sur l’environnement ; 
- la description des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation ; 
- la présentation du dispositif de suivi des effets du SAGE lors de sa mise en œuvre ; 
- l’exposé des méthodes utilisées pour la réalisation du présent rapport ; 
- un résumé non technique. 

C’est à partir de cette base législative, ainsi que de la note de cadrage fournie par la DREAL que le 
rapport environnemental du SAGE des nappes du Roussillon a été construit. Il s’appuie également sur 
l’ensemble des documents du SAGE préalables à la rédaction du PAGD et du Règlement : Etat initial, 
Diagnostic, Tendances et scénarios, Stratégie. 

5.2 EVALUATION DES EFFETS DU SAGE 

Le SAGE constitue par définition une démarche d’intégration de l’environnement mais incomplète 
puisqu’il ne porte que sur une partie des 
composantes de l’environnement (principalement 
eau). Le projet de SAGE des Nappes du Roussillon 
est donc soumis à évaluation environnementale 
stratégique afin qu’il prenne en compte l’ensemble 
de ses effets probables sur toutes les thématiques 
environnementales. 

Afin de déterminer les incidences du SAGE sur les 
différentes dimensions de l’environnement, la 
méthode a consisté à analyser une à une les 
dispositions du PAGD et les articles du Règlement 
tels qu’ils sont formulés dans le projet de SAGE 
soumis à la CLE le 13 décembre 2018. 

Les effets du SAGE sont analysés par thématique 
environnementale. 

Figure 10 - Prise en compte de l'impact et 
construction d'indicateurs d'impact (d’après Gilbert 

Graugnard - Nicolas Heeren, CIEDEL) 
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5.3 THEMATIQUES ENVIRONNEMENTALES PRISES EN COMPTE 

Les thématiques environnementales concernées par l’évaluation environnementale stratégique du 
projet de SAGE des Nappes du Roussillon ont été établies à partir de la note de cadrage de la DREAL, 
répondant aux exigences réglementaires fixées par l’article R.122-20 du Code de l’Environnement, 
complétée par les thématiques analysées lors de l’état initial de l’environnement de ce rapport (cf. 
partie 3). 

Tableau 6 - Thématiques environnementales prises en compte pour l'analyse des incidences du projet de SAGE 

Thématiques Définition et caractéristiques 

Eaux souterraines (quantité/qualité) 

Effet probable de la disposition sur l’équilibre 
quantitatif de la ressource en eau souterraine 

Effet probable de la disposition sur l’aspect qualitatif 
de la ressource en eau souterraine 

Eaux superficielles (quantité/qualité) 

Effet probable de la disposition sur l’équilibre 
quantitatif de la ressource en eau superficielle 

Effet probable de la disposition sur l’aspect qualitatif 
de la ressource en eau superficielle 

Biodiversité et milieux naturels 
Effet probable de la disposition sur la biodiversité et 
les milieux naturels au sens large (zones humides, 
cours d’eau, biodiversité, etc.) 

Sols et sous-sols 
Effet probable de la disposition sur la qualité des sols 
et de leurs fonctionnalités (pollution, épuration, 
érosion, etc.) 

Air Effet probable de la disposition sur la qualité de l’air 

Patrimoine culturel et cadre de vie 
Effet probable de la disposition le patrimoine culturel 
et le cadre de vie (nuisances, paysages, etc.) 

Risques naturels 
Effet probable de la disposition sur les risques 
naturels (inondation, mouvement de terrain, etc.) 

Santé 
Effet probable de la disposition sur la santé humaine, 
notamment sur la qualité des eaux utilisées pour la 
consommation humaine ou pour un usage de loisir 

Energie et climat 
Effet probable de la disposition sur le changement 
climatique et la consommation énergétique 

Déchets 
Effet probable de la disposition sur la production de 
déchets et leur gestion 

5.4 CRITERES D’ANALYSE 

Les modalités de l’analyse des effets prévisibles de la mise en œuvre de chaque disposition sont 
explicitées dans le tableau suivant : 
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Tableau 7 - Critères d'analyse pour l’évaluation des dispositions et règles du SAGE 

Thématiques Définition et caractéristiques 

Nature de l’effet 

Evalue la qualité de l’effet attendu 

Très positif : Effet positif issu de l’objectif principal de 
la disposition 

Positif : Effet positif issu de la mise en œuvre de la 
disposition sans qu’il soit la résultante de l’objectif de 
celle-ci 

Neutre : Aucun effet anticipé de la disposition (ou 
apprécié non-significatif) 

Incertain : Effet pouvant être à la fois positif ou 
négatif selon la cible considérée ou les modalités 
d’application de la disposition44 

Négatif : Effet négatif issu de la mise en œuvre de la 
disposition sans qu’il soit la résultante de l’objectif de 
celle-ci 

Très négatif : Effet négatif issu de l’objectif principal 
de la disposition 

Effet 

Cible le niveau de l’effet de la mesure 

Direct : Effet du SAGE qui induira une amélioration 
(ou dégradation) directe de l’une au moins des 
thématiques de l’environnement 

Indirect : Effet résultant par l’intermédiaire d’autres 
documents (documents d’urbanisme par exemple) ou 
à la suite de l’acquisition de connaissance. 

Localisation 

Localise dans l’espace l’effet de la mesure 

Bassin Versant : BV 

Aire d’Alimentation de Captage prioritaire et/ou 
sensible : AAC 

Unité de Gestion : UG 

Durée 

Estime la durée de l’effet anticipé 

Temporaire 

Permanent 

Temps de réponse45 

Estime l’échéance de survenue de l’effet à partir de 
l’approbation du SAGE 

Court terme : inférieur à 3 ans 

Moyen terme : entre 4 et 6 ans 

Long terme : supérieur à 7 ans 

Chaque disposition et règle a ainsi été évalué en envisageant, pour chaque critère d’analyse, les 
incidences probables liées à la fois à la description des dispositions et règles, à l’état des lieux et aux 
spécificités de la zone concernée. 

 
44 Etant un document stratégique, le niveau de précision d’un SAGE ne permet pas toujours une anticipation 
certaine des effets de sa mise en œuvre 
45 Sur la base d’une mise en œuvre du SAGE sur 10 ans 
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5.5 REALISATION DE L’EVALUATION 

5.5.1 L’évaluation environnementale du SAGE 

L’appréciation des incidences potentielles de chaque disposition et règle du SAGE a été réalisée de 
façon externe aux acteurs chargés de l’élaboration du schéma. Dans un premier temps, ce travail a été 
mené pour chacune des dispositions et des règles de façon indépendante au reste du document. 

L’évaluation a, tout d’abord, été réalisée indépendamment par l’évaluateur, avant d’être discutée avec 
la cellule d’animation du SAGE. Cette dernière étape a permis d’affiner et de nuancer l’évaluation, 
notamment au regard d’éléments de précision sur le contenu de chaque disposition et règle. 

L’évaluation a été effectuée à l’aide d’une grille multicritères, présentant les différents critères 
d’évaluation par disposition/règle au regard des thématiques environnementales. Cette grille est 
présentée en annexe 3. 

Au sein de la partie 6 de ce rapport sont présentées les synthèses des effets par thématique 
environnementale découlant du travail à l’aide de la grille.  

5.5.2 L’évaluation des incidences Natura 2000 

L’article R.414-23 du Code de l’Environnement décrit le contenu du dossier d’évaluation des incidences 
Natura 2000. Il précise que « cette évaluation est proportionnée à l'importance du document ou de 
l'opération et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence. » 

Cette évaluation doit donc comporter : 
- une description du projet, accompagnée d’une carte de situation projet/sites Natura 2000 ; 
- une analyse de l’état de conservation des habitats et des espèces pour lesquels le site a été 

désigné et les objectifs de conservation identifiés dans les documents d’objectifs ; 
- une analyse montrant si le projet, seul ou en conjugaison avec d’autres projets ou 

programmes, a, ou non, des effets directs ou indirects, temporaires ou permanents sur l’état 
de conservation des espèces et habitats des sites Natura 2000 ; 

- les mesures envisagées le cas échéant pour supprimer les conséquences du projet sur l’état de 
conservation des espèces et habitats du site Natura 2000 pendant ou après sa réalisation ; 

- dans le cas où, malgré les mesures proposées, le projet porterait atteinte aux sites Natura 
2000, les raisons justifiant sa réalisation avec : 

 l’absence de solution alternative satisfaisante ; 
 les raisons impératives d’intérêt public, y compris de nature sociale ou économique ; 
 les mesures envisagées pour compenser les conséquences dommageables et une 

estimation des dépenses correspondantes. 

5.5.3 Les mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

Le rapport environnemental porte sur l’évaluation des incidences du projet de SAGE dans sa version 
présentée en CLE le 13 décembre 2018. 

Le long processus de rédaction du PAGD et du Règlement, ponctué de nombreuses concertations avec 
l’ensemble des professionnels de chaque secteur (tourisme, agriculture, industriels, eau potable et 
assainissement, etc.) a permis de percevoir en amont du travail présenté ici les effets pressentis des 
dispositions et des règles. Leur rédaction représente donc d’ores et déjà le fruit de ce processus et de 
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nombreux effets présagés comme potentiellement négatifs ou problématiques ont été pris en compte 
et anticipés. 

Ainsi, nombre de mesures correctrices ont été intégrées tout au long du processus de rédaction des 
documents et sont déjà présentes dans le projet de SAGE du 13 décembre 2018. Puis, les mesures 
restant à déterminer sont proposées pour intégration dans le SAGE au sein de ce rapport. 

5.5.4 Limites et difficultés rencontrées 

La démarche d’évaluation environnementale s’applique à un document de planification stratégique, 
fixant un cadre d’orientations et de prescriptions pour la réalisation de travaux ou d’aménagement. 
Elle ne s’applique donc pas aux projets de travaux ou d’aménagement susceptibles d’être mis en œuvre 
sur le bassin versant, travaux et aménagement faisant eux-mêmes l’objet d’une évaluation 
environnementale spécifique à travers une étude d’impact ou une notice d’incidences. 

Cette caractéristique de la démarche d’évaluation environnementale peut, dans certains cas, rendre 
l’analyse incertaine dans la mesure où les conditions de mise en œuvre et la localisation des projets ne 
sont pas précisément connues. 

Certains effets identifiés dans le cadre de la démarche d’évaluation environnementale pourront ainsi 
être accentués ou a contrario annulés selon les conditions de mise en œuvre des projets. 

Enfin, la longue période d’élaboration du SAGE peut engendrer une différence entre l’état initial réalisé 
dans le cadre du SAGE et la réalité de l’état de l’environnement tel qu’il se présente actuellement. 

 

5.6 SYNTHESE DE LA METHODOLOGIE DE L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

 
L’évaluation environnementale consiste notamment à décrire l’état initial de l’environnement, le 
projet de SAGE et la justification des choix opérés, et surtout à analyser toutes les dispositions et règles 
du SAGE au regard de leur effets sur les différents éléments de l’environnement. Les effets du SAGE 
sont analysés par thématique environnementale : eaux souterraines, eaux superficielles, biodiversité 
et milieux naturels, sols et sous-sols, air, patrimoine naturel et cadre de vie, risques naturels, santé, 
énergie et climats, déchets. Ils sont analysés en fonction de la nature de l’effet (positif/négatif), de leur 
effet (direct/indirect), leur localisation, leur durée, et leur temps de réponse. Le long processus de 
construction du SAGE, concomitant à l’évaluation environnementale, a permis d’intégrer au SAGE, au 
fil de sa construction, la plupart des mesures d’évitement, réduction et compensation nécessaires pour 
éviter, réduire ou compenser les effets potentiellement négatifs du SAGE. 
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6 ANALYSE DES EFFETS DU SAGE DES 
NAPPES DU ROUSSILLON SUR 
L’ENVIRONNEMENT  

Les effets probables du SAGE peuvent être positifs, négatifs, neutres ou incertains (pouvant être à la 
fois positif ou négatif en fonction de la cible considérée ou des modalités d’application). Ils peuvent 
être directs (effet probable directement visé par la disposition) ou indirect (effet probable non visé par 
la disposition ou résultant de la mise en œuvre d’autres documents, ou à la suite d’amélioration des 
connaissances). Sont également pris en compte les effets probables issus de l’évitement d’une 
potentielle dégradation (contraintes pour l’augmentation de prélèvements par exemple). Enfin, ils 
peuvent être permanents ou temporaires. Le temps de réponse probable est également indiqué 
(court, moyen, long terme). 

L’évaluation des incidences du SAGE des Nappes du Roussillon sur l’environnement et la santé 
humaine est réalisée en plusieurs étapes. Tout d’abord, l’analyse porte sur chaque disposition et 
chaque règle, à l’aide de matrices d’analyse, ou grilles multicritères : 

Tableau 8 - Légende et exemple fictif de grille multicritère 

 

 

Ces grilles sont présentées en annexe 3 de ce rapport. 

Dans une deuxième partie, l’analyse est menée pour l’ensemble du projet de SAGE par thématique 
environnementale. Cette dernière permet également de présenter la réponse du projet sur les enjeux 
environnementaux du schéma. Enfin, l’analyse des incidences Natura 2000 est présentée dans une 
dernière partie.  

Effet probable très positif Effet probable direct DIR Effet probable permanent PER
Effet probable positif Effet probable indirect IND Effet probable temporaire TEM
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Effet probable positif et/ou négatif Effet probable ressenti à court terme CT Bassin versant BV
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6.1 EFFETS PROBABLES SUR LA RESSOURCE EN EAU 

6.1.1 Quantité des eaux souterraines 

Les nappes Plio-quaternaires ont présenté un caractère déficitaire pendant plusieurs décennies avant 
de trouver un équilibre précaire ces dernières années. Ce caractère a été confirmé par le classement 
en Zone de Répartition des Eaux du Pliocène en 2003 et une étude de volumes prélevables a été 
réalisée (2010). Le maintien, a minima, de l’équilibre quantitatif précaire sur ces nappes est l’une des 
motivations majeures de la mise en œuvre du SAGE. Cela se traduit par la poursuite des Orientations 
Stratégiques B (« Partager l’eau des nappes entre les différents usages, dans le respect de l’équilibre 
quantitatif ») et C (« Réguler la demande en eau par une politique d’économies volontaristes »). 

Le SAGE des Nappes du Roussillon aura, par objectif et par construction, un effet probable positif à 
très positif sur l’aspect quantitatif de la ressource en eau souterraine : 
 diffusion des principes, objectifs et mesures du SAGE auprès des acteurs du territoire et 

implication de ces derniers dans l’objectif de bon état quantitatif des nappes : renforcement 
des liens avec les documents d’urbanisme, signature d’une charte de l’eau, conditionnement 
des aides publiques (Orientation Stratégique A) ; 

 atteinte et respect des volumes maximum prélevables : gestion par secteur, mise en 
compatibilité des prélèvements actuels, gestion spécifique sur les unités de gestion plus 
sensibles (Aspres-Réart, Bordure Côtière Nord) (Orientation Stratégique B) ; 

 maintien, voire amélioration de l’infiltration : limitation des zones imperméables (Orientation 
Stratégique B) ; 

 amélioration de la connaissance et du suivi quantitatif des nappes et des prélèvements 
(Orientations Stratégiques B et C) ; 

 diminution des prélèvements et réalisation d’économies d’eau : amélioration des 
rendements des réseaux d’eau potable, intégration de pratiques économes en eau 
(collectivités, agriculture, industrie, particuliers, campings) (Orientation Stratégique C). 

En complément, l’élaboration et la mise en œuvre d’un schéma global de la ressource en eau 
souterraine sur la plaine du Roussillon 2030 devrait permettre de disposer d’un outil opérationnel, 
avec une vision prospective et bénéficiant des dernières connaissances acquises sur l’état quantitatif 
des eaux. De par son objet, son effet probable devrait être positif sur cet aspect quantitatif mais il n’a 
pas été évalué dans ce présent rapport puisque son contenu n’est pas connu. 

Un effet négatif pourrait survenir de la substitution de prélèvements, principalement sur le Pliocène, 
par des prélèvements sur d’autres ressources (dispositions C.3.1, C.3.2, C.5.1). Il s’agira en effet de 
déplacer une pression quantitative d’une ressource vulnérable (Pliocène) sur une ressource en 
capacité de l’accueillir (ressource de substitution). Cette pratique apparaît essentielle afin de subvenir 
aux besoins en eau des populations sur la plaine du Roussillon pour le futur, notamment en bordure 
littorale où l’augmentation estivale des besoins est importante (tourisme). De plus, cette dernière fait 
peser un risque important d’intrusion saline par l’abaissement du niveau de la nappe Pliocène sous 
celui de la mer (0 m NGF). Ainsi, l’effet négatif sera supporté par la ressource nouvellement ou plus 
intensément prélevée. 

Il en est de même pour la disposition B.3.1, qui vise à mettre en œuvre le schéma de sécurisation pour 
l’eau potable de la plaine du Roussillon. Les effets potentiels de cette mesure sont donc liés à ceux du 
schéma, dont le contenu est connu à l’approbation du SAGE. Ainsi, les incidences potentielles de cette 
disposition apparaissent comme multiples et indirectes (dues à l'application du schéma de sécurisation 
pour l'eau potable de la plaine du Roussillon). Par ailleurs, elles sont difficiles à déterminer dans le 
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cadre de l’évaluation du SAGE en raison des différents scénarios et variantes étudiés, et du manque 
de connaissance, directement pointé par le schéma de façon régulière. 
Il ressort toutefois des incidences quantitatives très positives sur le Pliocène (réalisation d’économies 
de prélèvement de 4,0 à 5,4 Mm3/an et prélèvements réduits et/ou évités (par rapport au scénario 
tendanciel) par la substitution). Par conséquent, il pourrait en résulter des incidences quantitatives 
positives sur les cours d'eau et nappes souterraines en communication avec le Pliocène. 
Cependant, quelques incidences quantitatives négatives pourraient apparaître de la réalisation des 
solutions de substitution (pouvant concerner à la fois les eaux souterraines et superficielles selon les 
projets). En effet, plusieurs solutions concernent des prélèvements supplémentaires en ZRE ou dans 
des bassins en déséquilibre quantitatif (identifiés par le SDAGE 2016-2021). De plus, l'évaluation des 
impacts sur ces ressources sont difficilement estimables (nappes alluviales de la Têt et du Tech, 
calcaires jurassico-crétacés des Corbières, Paléochenal du Tech notamment). 

Toutefois, le SAGE conditionne ces substitutions aux données et conclusions du schéma global de la 
ressource en eau souterraine de la plaine du Roussillon 2030 et précise qu’elles ne pourront pas être 
mises en place à partir d’autres ressources en tension quantitative. Pour les nouveaux prélèvements, 
la relocalisation ne devra pas entraîner de déséquilibre quantitatif. 

6.1.2 Quantité des eaux superficielles 

Les eaux superficielles pourront généralement bénéficier des effets probables positifs sur l’aspect 
quantitatif des eaux souterraines (cf. partie précédente). En effet, les relations entre les nappes et les 
eaux superficielles sont fortes (nappe du quaternaire libre et zones d’affleurement de la nappe 
Pliocène). Ainsi, le bon équilibre quantitatif des nappes pourrait également permettre une bonne 
alimentation des cours d’eau superficiels par les nappes. Il faut noter que la notion de bon état 
quantitatif des masses d’eau souterraine prend en compte l’alimentation des masses d’eau 
superficielles qui y sont liées. 

Trois effets probables négatifs sur l’aspect quantitatif des eaux superficielles pourront toutefois 
apparaître, au-delà de celui potentiellement provoqué par l’encouragement des substitutions (cf. 
partie précédente) : 
 l’augmentation de l’infiltration sur les zones aménagées (disposition B.5.1) ; 
 l’encouragement à la recharge artificielle des nappes Plio-quaternaires du Roussillon 

(disposition B.5.2), dont les ressources utilisées proviendraient des eaux superficielles ; 
 l’étude des substitutions des prélèvements agricoles dans les secteurs dominés par le réseau 

sous pression géré par l’ASA de Villeneuve-de-la-Raho par la retenue du même nom 
(disposition C.5.2). 

En effet, l’augmentation des capacités d’infiltration des eaux, en limitant les ruissellements, pourrait 
diminuer les flux d’eau parvenant aux cours d’eau. Cet effet est cependant minimisé par 
l’augmentation de l’alimentation des cours d’eau par les nappes qui pourrait survenir du fait d’une 
meilleure recharge de ces dernières. 

D’autre part, la recharge artificielle des nappes via des ressources superficielles sera soumise à 
conditions par le SAGE. Il est notamment préconisé que cette pratique n’entraîne pas de déficit des 
eaux superficielles utilisées. 

Enfin, l’augmentation des prélèvements depuis la retenue de Villeneuve-de-la-Raho pourrait avoir des 
effets quantitatifs négatifs pour la Têt. En effet, l’alimentation du lac est assurée par un prélèvement 
hivernal sur ce cours d’eau. Une augmentation des prélèvements dans le lac entraînerait donc une 
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augmentation de son alimentation depuis la Têt en période hivernale afin d’assurer son remplissage. 
L’étude devra donc démontrer la capacité du cours d’eau à absorber une telle augmentation, 
notamment par l’atteinte du débit minimal hivernal au minimum 19 années sur 20 sur ce secteur de la 
Têt. 

6.2 EFFETS PROBABLES SUR LA QUALITE DES EAUX 

6.2.1 Qualité des eaux souterraines 

Les eaux souterraines de la plaine du Roussillon sont, en l’absence d’intervention humaine, d’une très 
bonne qualité. Cette caractéristique permet d’envisager un usage eau potable de ces ressources, avec 
peu de traitement nécessaire avant distribution.  

Les Orientations Stratégiques D (« Connaître tous les forages et faire en sorte qu’ils soient de bonne 
qualité ») et E (« Protéger les captages AEP, en adaptant la réponse à leur niveau de 
contamination ») contribuent particulièrement à l’amélioration de la qualité des eaux souterraines. 
Par ailleurs, les orientations et dispositions concourant à l’équilibre quantitatif des nappes auront 
également un effet probable positif sur la qualité de celles-ci, particulièrement pour le Pliocène. 

Les effets probables positifs à très positifs du SAGE sur la qualité des nappes seront issus 
principalement : 
 de l’amélioration de la connaissance et du suivi qualitatif des nappes Plio-quaternaires 

(Orientation Stratégique E) : suivi d’un éventail de paramètres élargi, sélection des points de 
suivi représentatif, connaissance fine de l’état qualitatif des nappes, etc. ; 

 de l’amélioration des connaissances des forages et de la qualité des eaux brutes captées 
pour l’alimentation en eau potable (Orientations Stratégiques D et E) : connaissance des 
potentiels points vulnérables et suivi de la qualité de l’eau brute ; 

 la préservation des Zones de Sauvegarde pour l’alimentation en eau potable actuelle et 
future et la reconquête de la qualité des eaux brutes captées pour l’eau potable dans les 
aires d’alimentation de captage prioritaires et les captages « sensibles » (Orientation 
Stratégique E) : évitement des activités à risques, diffusion et encouragement des bonnes 
pratiques, diagnostic des sources de pollution dans les zones d’alimentation de captage, etc. ; 

Le SAGE aura donc un effet probable globalement très positif sur l’aspect quantitatif des eaux, 
par la réalisation d’économies d’eau et par le maintien, voire l’amélioration, de l’équilibre 
quantitatif des aquifères (connaissance, communication, gestion de crise, substitution, 
recharge, etc.). 

Il convient néanmoins de rester vigilant sur les projets de recharge artificielle des nappes ainsi 
que sur les projets de substitution encouragés par le SAGE, notamment au travers du schéma 
de sécurisation pour l’eau potable de la plaine du Roussillon, qui pourraient avoir des effets 
probables négatifs sur l’aspect quantitatif (ressources de substitution, ressources superficielles 
utilisées pour la recharge des nappes). Cette vigilance est bien prise en compte dans le SAGE 
(dispositions B.3.2 et B.5.2). 
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 la réduction de l’utilisation d’intrants et le soutien à la conversation en agriculture 
biologique (Orientation Stratégique E) : réduction de l’apport d’intrants (pesticides, engrais) 
par les collectivités, les entreprises, les agriculteurs ; 

 la diminution des risques liés aux forages (Orientation Stratégique D) : contrôle des forages 
soumis au Code de l’Environnement (et soupçonnés soumis), réhabilitation, remise aux 
normes ou rebouchage des forages défectueux, et diffusion des bonnes pratiques pour la 
réalisation et l’usage des forages. 

D’autre part, en favorisant le respect de l’équilibre quantitatif de la nappe Pliocène, et donc le maintien 
de niveaux piézométriques suffisamment haut, le SAGE contribuera à maintenir les eaux de la nappe 
sous pression et ainsi à limiter les risques d’intrusion d’eau saline et/ou de pollution via les forages. 

Il sera nécessaire de rester vigilant pour éviter la dégradation de la qualité des eaux souterraines lors 
des éventuelles opérations de recharge artificielle des nappes. Le projet de SAGE prend bien compte 
ce risque et exprime la condition de l’absence de dégradation de cette qualité avant toute mise en 
œuvre d’un tel projet. De plus, l’extension des possibilités d’installation de Géothermie de Minime 
Importance à échangeur fermé peut présenter des risques de pollution (risque de fuite du fluide 
caloporteur). 

6.2.2 Qualité des eaux superficielles 

De façon générale, l’amélioration de la qualité des eaux souterraines (cf. partie précédente) aura un 
effet probable positif sur la qualité des eaux superficielles en raison des échanges entre les deux. 
Certaines dispositions (Orientation Stratégique E) auront même des effets probables positifs très 
directs sur la qualité des eaux superficielles : 
 encouragement aux conversions à l’agriculture biologique ; 
 diminution de l’utilisation d’intrants ; 
 évitement et diminution des surfaces imperméabilisées ; 
 évolution des pratiques et préservation des Zones de Sauvegarde pour l’alimentation en eau 

potable actuelle et des aires d’alimentation de captage prioritaires et sensibles. 

D’autre part, la gestion quantitative de la ressource par le SAGE pourra avoir un effet positif sur la 
qualité des eaux superficielles par l’augmentation de l’effet de dilution. 

Finalement, le SAGE aura un effet probable positif sur la qualité des eaux souterraines, que ce 
soit direct (limitation des intrants, travail sur les forages, etc.) ou indirect (amélioration des 
connaissances, gestion quantitative, etc.).  
Concernant les eaux superficielles, le SAGE aura des effets positifs probables sur la qualité des 
eaux superficielles, soit par action directe (évolution des pratiques, préservation de zones 
sensibles), soit par action indirecte (gestion quantitative, amélioration de la qualité des eaux 
souterraines). 

Les pratiques de recharge artificielle de nappe sont un point de vigilance pour la qualité des 
eaux souterraines, déjà bien pris en compte dans le projet de SAGE (disposition B.5.2). 
L’installation de GMI à échangeurs fermés pourrait augmenter les risques de pollution, surtout 
au sein de zones à forts enjeux (eau potable notamment) (disposition D.4.1). 
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6.3 EFFETS PROBABLES SUR LA BIODIVERSITE ET LES MILIEUX NATURELS 

Le SAGE des nappes de la plaine du Roussillon est un document de planification destiné à assurer la 
gestion de nappes d’eau souterraine. Les effets probables sur la biodiversité et les milieux naturels du 
schéma seront donc majoritairement indirects. 

D’une manière générale, les incidences probables positives sur les aspects quantitatifs et qualitatifs 
des ressources en eau superficielles devraient indirectement profiter à des milieux à caractère humide, 
dépendant de ces ressources. 

De plus, certaines dispositions du SAGE entraîneront des effets probables positifs directs sur la 
biodiversité et la qualité des milieux naturels : 
 évolution des pratiques dans les zones sensibles (Zones Stratégiques pour l’alimentation en 

eau potable actuelle et future, aires d’alimentation de certains captages) (Objectif général 
E.2) ; 

 diminution de l’usage de produits phytosanitaires (Objectif général E.3). 

Cependant, certains projets de substitution pourraient avoir des incidences probables positives 
(amélioration de l’aspect quantitatif des eaux) et négatives (augmentation des pressions quantitatives 
sur certains milieux liés à certaines ressources de substitution, notamment sur les milieux dépendants 
d’apport d’eau douce comme les étangs de Salses-Leucate et de Canet-Saint-Nazaire). En outre, 
l’installation de canalisations supplémentaires (interconnexions, mobilisation de nouvelles ressources, 
etc.) pourra avoir des impacts négatifs sur la biodiversité et les milieux naturels qui devront faire l’objet 
d’études d’impact à part entière. 

D’autre part, la protection des Zones de Sauvegarde (Objectif général E.2 et Règle 4) aura un effet 
probable positif sur les milieux naturels dans ces zones, mais potentiellement négatif sur les sites qui 
seront, le cas échéant, choisis en substitution pour l’installation des activités à risque. 

6.4 EFFETS PROBABLES SUR LE SOL ET LE SOUS-SOL 

Certaines dispositions et règles du SAGE auront des incidences probables positives sur la qualité du sol 
et du sous-sol. Ces effets seront principalement le fruit de la réduction des sources de pollution des 
nappes souterraines (travail sur les forages défectueux, limitation des intrants, etc.) et de la protection 
des zones de vulnérabilité (Zones de Sauvegarde pour l’alimentation en eau potable actuelle et future, 
aires d’alimentation de captage). 

En effet, la limitation de l’imperméabilisation des sols et l’exclusion de certaines activités à risques 
dans les Zones de Sauvegarde pour l’alimentation en eau potable actuelle et future, et les aires 

De par son action en faveur des aspects quantitatifs et qualitatifs, ainsi que de la protection des 
zones de vulnérabilité et des incitations aux changements de pratiques, le SAGE devrait avoir 
des incidences probables positives vis-à-vis de la biodiversité et des milieux naturels. 

Localement, des effets négatifs pourraient être ressentis par la mise en place de projets de 
substitution de prélèvements et par l’exclusion des activités à risques des Zones de Sauvegarde 
pour l’alimentation en eau potable actuelle et future. 
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d’alimentation de captage auront des effets probables directs positifs. Dans ces Zones de Sauvegarde 
(types 1 et 2), il s’agit notamment de ne pas autoriser les exploitations de matériaux (disposition E.2.3). 

Enfin, les dispositions visant le maintien de l’équilibre quantitatif des nappes, particulièrement en 
bordure côtière, contribueront à limiter le risque de salinisation des eaux de la nappe et, de ce fait, du 
sous-sol (voire du sol en cas d’usage d’eau prélevée par des forages contaminés pour des activités 
d’arrosage, d’irrigation, etc.). 

Toutefois, le SAGE vise la protection des Zones de Sauvegarde en n’y autorisant pas l’installation de 
potentielles activités à risque. Ces projets seraient alors contraints de rechercher d’autres sites 
susceptibles de les accueillir, ce qui pourrait reporter les effets probables négatifs sur ces derniers 
(disposition E.2.3). Cependant, la vulnérabilité particulière de ces zones justifie ce report. 

6.5 EFFETS PROBABLES SUR L’AIR 

De par son objet, les effets probables du SAGE sur la qualité de l’air seront restreints. Toutefois, il faut 
noter que la réduction de l’utilisation d’intrants, notamment de produits phytosanitaires, devrait être 
bénéfique à la qualité de l’air (Orientation Stratégique E). 

De plus, l’évitement des activités à risques, notamment de certaines émettrices de polluants 
atmosphériques (exemple des carrières), permettra également d’empêcher les émissions de nouvelles 
pollutions sur ces zones. Ces pollutions pourraient néanmoins être reportées sur d’autres sites. 

6.6 EFFETS PROBABLES SUR LE PATRIMOINE CULTUREL ET LE CADRE DE VIE 

Le SAGE aura des incidences assez faibles sur le patrimoine culturel, le paysage et le cadre de vie dans 
la plaine du Roussillon. Toutefois, quelques-unes peuvent être mises en évidence : elles concernent 
plus particulièrement les dispositions qui visent à limiter l’imperméabilisation des sols et à protéger 
les Zones de Sauvegarde pour l’alimentation en eau potable actuelle et future. 

Le SAGE aura donc des effets probables positifs sur la qualité de l’air, notamment par 
l’évitement de l’installation d’activités potentiellement polluantes sur les Zones de Sauvegarde 
et par la diminution de l’utilisation de produits phytosanitaires. 

Cependant, l’exclusion des activités à risque sur les Zones de Sauvegarde pourrait reporter les 
effets probables négatifs sur d’autres sites. 

Cependant, l’exclusion des activités à risque sur les Zones de Sauvegarde pourrait reporter les 
effets probables négatifs sur d’autres sites. 

Le SAGE aura donc des effets probables positifs sur le sol et le sous-sol, notamment par 
l’évitement de l’imperméabilisation et d’activités impactantes, et par la diminution des sources 
de pollution des eaux souterraines et des intrusions salines. 
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En effet, des effets positifs pourraient apparaître, notamment par l’évitement d’aménagements ou 
d’activités qui pourraient potentiellement être source de nuisances (odeur, bruit, etc.) et/ou de 
dégradation du paysage sur ces zones. Elles participent à maintenir un certain niveau de nature aux 
abords des cours d’eau notamment. 

La protection des Zones de Sauvegarde pour l’alimentation en eau potable actuelle et future pourrait 
engendrer le report des activités interdites sur d’autres parcelles non affectées auparavant. 
 

6.7 EFFETS PROBABLES SUR LES RISQUES NATURELS 

Un effet probable très positif découlera de la limitation de l’imperméabilisation des sols, de 
l’augmentation de l’infiltration sur les zones aménagées et de la préservation en leur état naturel des 
Zones d’Expansion des Crues. En effet, le ralentissement des ruissellements et des écoulements est un 
enjeu majeur pour la réduction des risques d’inondation, tout comme le maintien d’espaces naturels 
en zone inondable, capables de stocker les eaux débordant du lit mineur. 

6.8 EFFETS PROBABLES SUR LA SANTE HUMAINE 

L’ensemble des objectifs stratégiques du SAGE aura des effets probables sur la santé humaine. En effet, 
la préservation, voire la restauration des nappes Plio-quaternaires, fortement utilisées pour 
l’alimentation en eau potable des populations de la plaine du Roussillon, seront très bénéfiques pour 
la sécurisation d’une ressource capitale pour le territoire. 

Au sein de l’objectif stratégique B (« Partager l’eau des nappes entre les différents usages, dans le 
respect de l’équilibre quantitatif »), le SAGE affirme l’usage eau potable comme prioritaire dans le 
Pliocène. Ceci concoure à garantir une bonne qualité des eaux et au respect des normes sanitaires 
portant sur les eaux brutes destinées à l’alimentation humaine. D’un point de vue quantitatif, le 
respect des volumes prélevables participe à la sécurisation d’une ressource en équilibre précaire, 
particulièrement au niveau de l’unité de gestion « Bordure côtière nord », victime de prélèvements 
estivaux intenses et soumises au risque d’intrusion saline. De même, l’encouragement aux projets de 
substitution, à l’amélioration des rendements des réseaux d’eau potable et aux économies d’eau 
auront des effets bénéfiques sur la santé humaine en sécurisant la ressource. 

Malgré son objet (nappes souterraines), le SAGE aura des effets très positifs sur la réduction 
des risques naturels, particulièrement des inondations. En favorisant l’infiltration et en limitant 
l’imperméabilisation des sols, notamment dans les zones d’expansion des crues, il agira en 
faveur de la réduction des phénomènes de ruissellement et du ralentissement des eaux. 

 

Le SAGE aura donc des effets probables positifs sur le patrimoine culturel, le cadre de vie et le 
paysage, notamment par l’évitement de l’installation d’activités potentiellement impactantes 
sur les Zones de Sauvegarde. 

Cependant, l’exclusion des activités à risque sur les Zones de Sauvegarde pourrait reporter les 
effets probables négatifs sur d’autres sites. 
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Du point de vue qualitatif, le travail qui sera initié par le SAGE sur la restauration de la qualité des eaux 
brutes prélevées par des captages prioritaires et des captages « sensibles » contribuera fortement à 
fournir aux abonnés une eau respectant les normes de qualité. De plus, la préservation des zones de 
sauvegarde pour l’alimentation en eau potable actuelle et future participera également à cet objectif. 

D’autre part, la réduction de l’utilisation des pesticides et le soutien aux démarches de conversion en 
agriculture biologique aura un double effet bénéfique sur la santé humaine, par la préservation de la 
santé des agriculteurs et des riverains, et par la limitation des transferts de pesticides dans les nappes 
souterraines. La réhabilitation des forages défectueux et l’accompagnement des foreurs 
professionnels évitera également les contaminations des aquifères par ce biais. 

Toutefois, le respect des volumes prélevables pour le Pliocène ainsi que le partage de la ressource 
entre les usages pourrait contraindre l’alimentation en eau potable (limitation des prélèvements). 
Cependant, le SAGE promeut l’usage eau potable comme un usage prioritaire et prévoit la possibilité 
d’augmenter la part de la ressource destinée à cet usage sous conditions. 
 

6.9 EFFETS PROBABLES SUR L’ENERGIE ET LE CLIMAT 

Le SAGE aura des effets probables globalement légers sur l’énergie et le climat, mais positifs. Une 
partie importante proviendra de la réalisation des économies d’eau et de l’amélioration des 
rendements des réseaux d’eau potable (objectif stratégique C « Réguler la demande en eau par une 
politique d’économies volontaristes »). En effet, la réduction des prélèvements pour l’eau potable qui 
en découlera entraînera une diminution des besoins de traitement avant distribution. 

En outre, la préservation des sols et de la biodiversité associée par la limitation de leur 
imperméabilisation favorisera et préservera leur rôle de puits de carbone. 

La disposition D.4.1, visant à encadrer la géothermie de minime importance, pourra avoir un effet 
positif ou négatif sur cette thématique. En effet, la disposition restreint les possibilités de déploiement 
de la technique des échangeurs ouverts, mais élargie celui de la technique des échangeurs fermés. 

Enfin, la mise en œuvre du schéma global d’utilisation des ressources en eau pourra entraîner, selon 
les projets retenus, la mise en œuvre de traitements pour la potabilisation des eaux supplémentaires 
(exemple des projets de substitution pour l’UDI Côte Vermeille ou de mobilisation du puits de Mas 
Ripoll), consommateurs en énergie. 

Le SAGE, dont l’objectif principal est la préservation de l’équilibre quantitatif et de la qualité 
des nappes Plio-quaternaires, aura des effets probables globalement très positifs sur la santé 
humaine : respect des normes sanitaires, sécurisation quantitative. 

Une vigilance devra être maintenue afin que le respect de la part allouée à l’usage eau potable 
dans le Pliocène n’entraîne pas de difficulté à fournir les abonnés en eau de qualité. 
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6.10 EFFETS PROBABLES SUR LES DECHETS 

Les effets probables du SAGE sur les déchets seront relativement faibles. Cependant, la réduction de 
l’usage des pesticides préconisée au sein de l’objectif stratégique E (« Protéger les captages AEP, en 
adaptant la réponse à leur niveau de contamination ») entraînera la réduction de la production de 
déchets qui y sont liés (classés comme déchets dangereux). 

De plus, le SAGE vise un recensement et la réhabilitation des décharges dans les zones de sauvegarde 
pour l’alimentation en eau potable actuelle et future. Un effet probable positif sur la gestion des 
déchets pourra en découler. 

Le traitement des eaux pour la potabilisation peut entraîner la production de déchets. L’amélioration 
de la qualité des eaux brutes captées pourrait diminuer le besoin de ces traitements, mais la mise en 
place de certaines solutions de substitution réclame du traitement supplémentaire (disposition B.3.1). 

  

Le SAGE pourra provoquer une diminution de la consommation d’énergie nécessaire aux 
prélèvements et aux traitements éventuels pour l’alimentation en eau potable. De plus, il 
favorisera la préservation de la fonction de puits de carbone des sols sur les zones non 
imperméabilisées. 

La restriction sur la géothermie de minime importance et la mobilisation de moyens 
supplémentaires de traitement de potabilisation pourra amener à une réduction de 
production d’énergie renouvelable et à une augmentation de consommation d’énergie. 
Cependant, ces effets potentiels pourront être compensés par l’élargissement sur d’autres 
techniques de géothermie, et par les possibles réduction de traitement nécessaire pour l’eau 
potable dû à une amélioration qualitative des eaux brutes captées. 

Comme pour la thématique « énergie et climat », la mobilisation de moyens supplémentaires 
de traitement de potabilisation pourra amener à une augmentation de production de déchets 
qui y est lié. Cependant, cet effet potentiel pourra être compensé par les possibles réduction 
de traitement nécessaire pour l’eau potable dû à une amélioration qualitative des eaux brutes 
captées. 

Les effets probables du SAGE sur les déchets seront faibles. Il faut toutefois souligner une 
possible réduction de production de déchets dangereux (pesticides) et une réhabilitation de 
décharges sauvages. 
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6.11 MISE EN REGARD AVEC LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

 
Enjeux environnementaux 
de l'EIE Prise en compte dans le SAGE Effet sur 

l'enjeu 

Quantité 

Le bon état quantitatif des 
masses d’eau souterraine 

L'objectif est l'atteinte du bon état pour le Pliocène et 
la non dégradation pour les nappes Quaternaires. 
Avec des effets probables positifs à très positifs sur 
l'aspect quantitatif des eaux souterraines (également 
des eaux superficielles par conséquent), le SAGE 
devrait largement contribuer à la réussite de cet 
objectif central porté par la DCE et le SDAGE. Le travail 
sur l'atteinte des volumes prélevables notamment 
(économie d'eau, substitution, recharge, etc.) doit 
permettre un retour au bon état quantitatif. 

 

La stabilisation, voire la 
réduction des prélèvements 

Dans un contexte de probable amplification des 
tensions liées à l'usage de la ressource (changement 
climatique, développement démographique et 
économique, tourisme), il est impératif de maîtriser les 
prélèvements en eau afin de ne pas remettre en cause 
l'existence des usages actuels et futurs 
(particulièrement l'alimentation en eau potable des 
populations) ainsi que les besoins des milieux 
naturels. 
Dans ce sens, le SAGE vise à engager un travail 
important sur ce sujet. Il s'agit de parvenir au respect 
des volumes prélevables (maintien ou diminution 
selon les unités de gestion), de rationaliser les 
prélèvements, d'instaurer une gestion collective et 
maîtrisée des prélèvements agricoles, d'inciter aux 
économies d'eau pour tous les usagers, d'adapter le 
développement aux ressources et d'améliorer les 
rendements des réseaux d'eau potable. Ainsi, le SAGE 
s'appuie sur la contribution de l'ensemble des usages 
pour atteindre l'objectif de bon état quantitatif. 

 

Là où elle est absente, 
organiser la gouvernance de 
l’eau pour assurer les 
besoins sur l’année 

L'absence d'une gouvernance visant la gestion durable 
de la ressource au niveau de certains points du bassin 
peut nuire à l'atteinte des objectifs de la DCE et du 
SDAGE. 
A cet effet, le SAGE prévoit des dispositions visant à 
développer et à conforter l'action de la structure 
porteuse sur l'ensemble du bassin et à instaurer une 
coordination efficace avec les autres structures 
compétentes sur cette thématique, notamment sur les 
eaux superficielles. Ainsi, la mise en œuvre du SAGE 
sera réalisée efficacement sur l'ensemble de son 
périmètre et de façon coordonnée avec les partenaires 
du territoire. 
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Qualité 

La préservation et la 
restauration de la qualité de 
la ressource permettant 
l’atteinte du bon état et la 
satisfaction des usages, 
prioritairement pour 
l’alimentation en eau 
potable 

L'objectif est la non dégradation de l'état qualitatif du 
Pliocène et des nappes Quaternaires. 
Au-delà d'une non-dégradation, le SAGE vise une 
amélioration des pratiques afin de diminuer les 
pollutions diffuses et risques de pollution des eaux 
souterraines. Pour cela, sur la base des observations 
de l'état des lieux du SAGE, un travail conséquent sera 
réalisé vis-à-vis des forages. Il s'agit à la fois de 
fortement diminuer les risques liés aux ouvrages 
existants, et de sensibiliser la profession sur 
l'importance d'adopter les bonnes pratiques de 
réalisation. De plus, le SAGE cible également la 
diminution des pollutions diffuses en matière de 
pesticides et de nitrates. Pour cela, il vise la réduction 
de l'usage de ces produits par l'ensemble des acteurs. 
Enfin, plus particulièrement sur l'AEP, le SAGE 
engagera des actions en termes de préservation des 
zones de sauvegarde et de reconquête de la qualité 
des eaux captées par les captages prioritaires et 
dégradés. 

 

Biodiversité 
et patrimoine 

naturel 

La préservation et la 
valorisation des espaces 
naturels dont le 
fonctionnement dépend de 
la ressource en eau, en tant 
que réservoirs de 
biodiversité et continuités 
écologiques 

Les ressources en eau souterraine sont connectées 
avec les eaux superficielles, dont les milieux naturels 
et la biodiversité qui les compose sont largement 
dépendants, à la fois en qualité et en quantité. 
De par son action et ses effets probables sur les 
aspects quantitatif et qualitatif des eaux souterraines 
de la plaine du Roussillon, le SAGE permettra 
d'obtenir une meilleure disponibilité de l'eau avec 
une meilleure qualité. 

 

La préservation des sites 
Natura 2000 susceptibles 
d’être impactés par le SAGE, 
notamment des sites 
Natura 2000 du Tech et des 
étangs littoraux 

La préservation et la 
valorisation des 
écosystèmes humides et 
aquatiques (ZH), en tant 
que réservoirs de 
biodiversité et continuités 
écologiques (trame bleue) 
assurant une meilleure 
qualité des eaux 

De manière plus appuyée, le SAGE, de par son action 
sur la quantité et la qualité de la ressource en eau, 
aboutira à une diminution des pressions pesant sur 
ces écosystèmes, dont la présence, la qualité et les 
fonctionnalités dépendent du bon état des eaux. De 
plus, le SAGE vise la préservation et la restauration 
des zones d'expansion des crues et des zones 
humides, notamment pour permettre d'exprimer leur 
fonctionnalité en matière d'infiltration des eaux. 

 

Sols et sous-
sols 

Une gestion des ressources 
minérales respectueuse de 
la ressource en eau 

De manière globale, le SAGE ne devrait pas participer 
de manière significative sur cet enjeu, qui n'est pas 
prioritaire. Cependant, sur les Zones de Sauvegarde, 
l'importance de l'enjeu eau potable implique la 
nécessité de ne pas autoriser les activités à risques, 
notamment les carrières ou extractions de matériaux 
alluvionnaires. 
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Qualité de 
l'air 

La réduction des émissions 
de gaz à effet de serre (GES) 
sur le territoire 

Cet enjeu, bien que très fort pour le territoire, ne 
constitue par un enjeu majeur du SAGE, du fait de son 
absence de levier sur cette thématique. Le SAGE ne 
devrait donc pas participer à la réussite de cet enjeu. 

= 

Paysage, 
patrimoine et 
cadre de vie 

La préservation des nappes 
souterraines, un bien 
patrimonial 

Les nappes Pliocène et Quaternaires, même si 
"invisibles", constituent un des piliers du 
développement du bassin. 
Ceci a amené à la volonté des acteurs et à la réalisation 
du SAGE des nappes de la plaine du Roussillon. Cet 
enjeu constitue donc l'enjeu central du SAGE tel qu'il 
est construit, document visant la gestion durable de 
ces ressources ainsi que le bon état des masses d'eau. 

 

La maîtrise de l’urbanisation 
dans la plaine, sur la côte 
sableuse et l’arrière littoral 

La maîtrise de l'urbanisation découle davantage de 
l'objet des documents d'urbanisme. 
Cependant, le SAGE permettra de progresser sur cet 
enjeu, à la fois par le respect du principe de limitation 
du développement aux ressources disponibles, et par 
le travail qui sera réalisé vis-à-vis de la limitation de 
l'imperméabilisation des sols. 

 

La préservation de la qualité 
paysagère et notamment la 
trame paysagère créée par 
les canaux d’irrigation 

L'état qualitatif et quantitatif des masses d'eau 
souterraine impacte le paysage (disponibilité d'une 
eau de qualité pour les milieux naturels, 
développement de la biodiversité, présence de l'eau 
dans les paysages, etc.). 
Ainsi, l'objectif de bon état visé par le SAGE participera 
au maintien de paysages de qualité, particulièrement 
en ce qui concerne les paysages naturels. 

 

Risques 
naturels et 

technologiqu
es 

La diminution de l’aléa 
inondation par une 
restauration du 
fonctionnement naturel des 
cours d’eau et une maitrise 
de l’artificialisation des sols 

Le SAGE des nappes de la plaine du Roussillon 
constitue un SAGE visant la gestion durable des eaux 
souterraines. Il participera toutefois à l'atteinte de cet 
enjeu, de manière indirecte. 
La disposition B.5.1 participera particulièrement à 
l'atteinte de cet enjeu : limiter les nouvelles 
imperméabilisations, préserver les zones d'expansion 
des crues, promouvoir les projets innovants 
permettant de limiter l'imperméabilisation des sols, 
etc. Le SAGE renforce ces mesures dans les Zones de 
Sauvegarde en raison de la présence de l'enjeu majeur 
eau potable. 

 

La réduction de la 
vulnérabilité des forages 
vis-à-vis des pollutions 
émises lors des épisodes de 
crue 

Les forages défectueux ou non conformes sont 
susceptibles de permettre l'infiltration rapide de 
polluants dans les eaux souterraines, particulièrement 
en période de crue. 
C'est pourquoi, le SAGE, à travers l'enjeu "forages", 
mettra en œuvre plusieurs dispositions visant à 
appliquer les bonnes pratiques en matière de 
réalisation de forage (pour limiter les risques de 
pollution) et à recenser puis à mettre en conformité 
ou reboucher les ouvrages à risques. Ainsi, le SAGE 
participera pleinement à la poursuite de cet enjeu. 
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Risques 
sanitaires 

La diminution de l’aléa en 
améliorant les pratiques et 
diminuant les 
consommations 

Constituant une ressource primordiale pour 
l'alimentation en eau potable de nombreux habitants 
du territoire, les pratiques et les consommations sont 
des pressions susceptibles de réduire, voire de 
remettre en cause ce potentiel. 
Le SAGE a donc identifié les pratiques les plus 
impactantes pour le Pliocène et met en place des 
dispositions visant à progresser vers des usages 
respectueux et durables (prélèvements, forages, 
pollutions, urbanisation, etc.). 

 

La communication et la 
sensibilisation aux enjeux 
des nappes 

La communication et la sensibilisation sont des 
préalables indispensables pour la préservation des 
nappes souterraines. 
Le SAGE en a donc fait un de ses 5 enjeux majeurs et 
développe des actions afin de progresser sur cette 
thématique. Il s'agit notamment de mettre en place 
des campagnes et outils de communication afin de 
toucher le grand public et les acteurs en capacité 
d'agir. La sensibilisation se basera sur la connaissance 
des nappes, leur rôle central dans le développement 
du territoire, les impacts des usages et les mesures de 
préservation. 

 

Energie et 
changement 
climatique 

La conciliation entre 
développement des 
énergies renouvelables 
(notamment géothermie) et 
préservation des milieux 
naturels (nappes 
souterraines, plaine 
agricole, milieux humides) 

La géothermie de minime importance peut constituer 
une menace pour l'état des nappes souterraines. 
Ainsi, le SAGE, dans sa disposition D.4.1, encadre cette 
pratique en restreignant les possibilités d'usage de la 
technique des échangeurs fermés et en élargissant 
celui de la technique des échangeurs ouverts. Ainsi, le 
SAGE propose des techniques qui sont adaptées aux 
conditions locales et à la préservation des nappes 
Plio-Quaternaires. 

 

Déchets 

La préservation de la 
ressource en eau par une 
meilleure prévention et 
gestion des déchets 

Cet enjeu ne constitue par un enjeu majeur du SAGE, 
du fait de son absence de levier sur cette thématique 
(concerne davantage la gestion des eaux 
superficielles). Le SAGE ne devrait donc pas participer 
à la réussite de cet enjeu de manière significative. 

= 

 

6.12 SYNTHESE DES EFFETS DU SAGE 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux des nappes de la plaine du Roussillon aura une 
incidence globale positive à très positive sur l’environnement. En effet, sur près de 300 incidences 
mesurées, seules une dizaine pourraient présenter des facteurs de risque sur l’environnement. 

Il faut noter que la majorité de ces facteurs de risque potentiel pour l’environnement est anticipée 
dans le projet de SAGE du 13 décembre 2018. 

En particulier, le SAGE aura des effets très bénéfiques sur l’aspect quantitatif des eaux souterraines, 
mais aussi, sur l’équilibre quantitatif des eaux superficielles qui sont connectées. Les effets sur la santé 
humaine sont également globalement très positifs, du fait de la sécurisation de la ressource pour l’eau 
potable, à la fois quantitativement et qualitativement. 
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Le SAGE aura également des effets positifs sur la qualité des eaux, par actions directes (préservation, 
actions sur les captages sensibles et sur les forages, etc.) et indirectes (amélioration de l’équilibre 
quantitatif). 

La biodiversité et les milieux naturels profiteront d’une eau plus disponible et de meilleure qualité, 
tout comme les sols et, dans une moindre mesure, le patrimoine et le cadre de vie. La mise en œuvre 
du SAGE aura également des effets bénéfiques plus marginaux mais tout de même significatifs sur la 
qualité de l’air, la gestion des déchets, l’énergie et le climat, et les risques naturels. 

Les effets négatifs mis en évidence sont principalement issus de deux faits : 
- la préservation de zones à forts enjeux pour l’eau potable pourrait reporter des projets 

potentiellement polluants ou consommateurs sur d’autres sites ; 
- la mise en œuvre de projets de substitution (création ou intensification d’un prélèvement dans 

une ressource en remplacement de l’arrêt ou de la diminution d’un prélèvement dans une 
autre ressource). 

Enfin, des effets incertains sont dégagés de l’analyse. Le SAGE étant un document de planification 
stratégique, il n’a pas pour objet de prévoir précisément la localisation ou les caractéristiques des 
projets qui seront choisis. Ainsi, dans le cadre de cette étude, nous pouvons déterminer qu’il y aura 
des effets significatifs, mais nous ne pouvons pas en connaître leur nature (positifs ou négatifs). Ils 
devront être précisés à l’occasion d’études spécifiques (étude d’impacts par exemple). 

Concernant l’évaluation des incidences Natura 2000, le SAGE comporte 16 sites, accompagnés de 4 
sites hors du périmètre mais sur lesquels le document pourrait avoir des effets significatifs. Parmi ces 
20 sites Natura 2000, une analyse préliminaire a montré que la moitié (soit 10 sites) subiront des effets 
significatifs de la mise en œuvre du SAGE. Ce sont des sites intimement liés à l’eau ou comportant des 
habitats fortement dépendants de cette ressource : 

- complexes lagunaires (Salses et Canet) ; 
- cours d’eau (le Tech et son embouchure, Grau de Massane) ; 
- zones humides (Torremilla) ; 
- milieux côtiers ou marins. 

Les effets de la mise en œuvre du SAGE sur ces sites seront positifs sur les habitats et les espèces du 
réseau Natura 2000 (progression vers l’équilibre quantitatif, la qualité des eaux, la préservation de 
certaines zones à enjeux, etc.). Toutefois, des points de vigilance sont à maintenir : les projets de 
substitution et la préservation des zones à forts enjeux ne devront pas provoquer des incidences 
négatives sur certains sites Natura 2000. 
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7 ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES SITES 
NATURA 2000 

7.1 LES SITES NATURA 2000 DU TERRITOIRE DU SAGE DES NAPPES DU 
ROUSSILLON 

Sur les communes du territoire du SAGE, on retrouve 16 sites Natura 2000 : 10 Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) et 6 Zones de Protection Spéciales (ZPS). 

Les ZSC, désignées au titre de la Directive Habitats Faune Flore sont les suivantes : 
 FR9101441 – Complexe lagunaire de Lapalme ; 
 FR9101442 – Plateau de Leucate ; 
 FR9101463 – Complexe lagunaire de Salses ; 
 FR9101464 – Château de Salses ; 
 FR9101465 – Complexe lagunaire de Canet ; 
 FR9101478 – Le Tech ; 
 FR9101481 – Côte rocheuse des Albères ; 
 FR9101483 – Massif des Albères ; 
 FR9101493 – Embouchure du Tech et Grau de la Massane ; 
 FR9102001 – Friches humides de Torremilla. 

Les ZPS, désignées au titre de la Directive Habitats Faune Flore sont les suivantes : 
 FR9112005 – Complexe lagunaire de Salses-Leucate ; 
 FR9112006 – Etang de Lapalme ; 
 FR9110111 – Basses-Corbières ; 
 FR9112023 – Massif des Albères ; 
 FR9112025 – Complexe lagunaire de Canet-Saint-Nazaire ; 
 FR9112030 – Plateau de Leucate. 

Plusieurs de ces espaces sont situés en périphérie de la plaine du Roussillon ou au niveau de massifs 
n’ayant pas de rapport direct avec les nappes souterraines. Les sites Natura 2000 concernant des 
milieux aquatiques et/ou humides en lien avec les nappes souterraines du Roussillon sont localisés sur 
la bordure littorale, dans la vallée du Tech et ponctuellement au niveau des friches humides de 
Torremilla. 

Quatre sites Natura 2000 marins sont également présents en limite du territoire du SAGE :  
 FR9101482 – Posidonies de la côte des Albères ; 
 FR9102012 – Prolongement en mer des caps et étang de Leucate ; 
 FR9102013 – Côtes sableuses de l'infralittoral Languedocien ; 
 FR9112035 – Côte languedocienne. 

Bien que situés en dehors des limites du SAGE, ils sont suffisamment proches pour entretenir des liens 
avec les nappes du SAGE et pour être concernés par des incidences indirectes. 

Dix sites Natura 2000 ont ainsi été identifiés comme étant pertinents dans le domaine de l’eau et 
susceptibles d’être impactés par les dispositions et mesures du SAGE des Nappes du Roussillon (7 ZSC 
et 3 ZPS). L’analyse des incidences Natura 2000 portera donc sur ces périmètres. Ils s’étendent sur 
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environ 10 700 ha sur le territoire du SAGE. Les superficies de ces sites sur le territoire du SAGE sont 
indiquées dans le tableau suivant. 

Tableau 9 - Sites Natura 2000 potentiellement impactés par la mise en œuvre du projet de SAGE 

Code Nom 
Surface dans le 

SAGE (ha) 

Pourcentage de la 
surface du territoire 

du SAGE 
FR9101463 Complexe lagunaire de Salses 7690,9 6,03 
FR9101465 Complexe lagunaire de Canet 1862,2 1,46 
FR9101478 Le Tech 802,5 0,63 
FR9101482 Posidonies de la côte des Albères En dehors du territoire du SAGE 
FR9101493 Embouchure du Tech et Grau de la Massane 303,1 0,24 
FR9102001 Friches humides de Torremilla 28,4 0,02 
FR9102012 Prolongement en mer des Cap et étang de Leucate En dehors du territoire du SAGE 
FR9112005 Complexe lagunaire de Salses-Leucate 7571,6 5,95 
FR9112025 Complexe lagunaire de Canet-Saint-Nazaire 1855,1 1,46 
FR9112035 Côte languedocienne En dehors du territoire du SAGE 

 

 
Carte 16 - Localisation des sites Natura 2000 
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Les principales caractéristiques des sites Natura 2000 concernés par la présente évaluation des 
incidences sont présentées dans les paragraphes suivants (d’après les fiches descriptives de chaque 
site46). 

 

 ZSC FR9101463 Complexe lagunaire de Salses et ZPS FR9112005 Complexe lagunaire de 
Salses-Leucate 

Zone littorale associant des milieux dunaires caractéristiques du littoral roussillonnais (présence 
d'associations végétales endémiques du roussillonnais) et des milieux humides littoraux (prés salés, 
sansouires) avec une action conjuguée de l'eau douce et de l'eau salée. 

Elle se présente en plusieurs bassins différemment alimentés en eau ce qui favorise l'installation de 
formations végétales très variées, tant aquatiques, herbiers de Zostère naine (Zostera noltii), tapis de 
charas, que palustres, sansouires, roselières, scirpes, jonçaies.  

Les milieux dunaires très originaux, qui correspondent à des formations endémiques de la côte 
roussillonnaise en limite d'extension vers le nord, viennent ajouter à la diversité des habitats naturels. 

Les îlots de pelouses méditerranéennes sont des hauts lieux de conservation d'espèces végétales rares 
et menacées en Languedoc-Roussillon et en France. C'est aussi l'habitat d'une libellule d'intérêt 
communautaire, l’Agrion de Mercure, et un site important de nourrissage pour les Chauves-souris 
inféodées au site Natura 2000 voisin du Château de Salses.  

Les différents milieux humides et espaces dunaires constituent des lieux d'accueil majeur pour les 
oiseaux hivernants ainsi que des espaces de grand intérêt pour la nidification de diverses espèces 
d’oiseaux de grand intérêt patrimonial (Butor étoilé, Sterne naine...). 

La principale vulnérabilité du site est liée à la pression du tourisme sur le littoral (présence de grands 
pôles touristiques très proches, développement d’activités de loisirs sur les plans d’eau). 

 

 ZSC FR9101465 Complexe lagunaire de Canet 

L'étang de Canet représente une lagune évoluée, à un stade de maturité où la coupure avec la mer est 
en train de s'effectuer et où les apports d'eau douce deviennent prépondérants. Les plages et les dunes 
abritent des formations endémiques du littoral roussillonnais. 

Situé dans le périmètre de l'agglomération de Perpignan et entre les stations touristiques de Canet-
en-Roussillon et de Saint-Nazaire, il est soumis à une pression urbaine et touristique significative. 

Les milieux littoraux et dunaires, en particulier, sont sensibles aux effets induits par la très forte 
fréquentation touristique. Les milieux littoraux humides, liés à la lagune sont sensibles aux 
modifications du régime hydrique (eau douce/eau salée). 

 

 ZPS FR9112025 Complexe lagunaire de Canet-Saint-Nazaire 

Le complexe lagunaire de Canet-Saint Nazaire est l'élément le plus méridional du chapelet de lagunes 
du Languedoc-Roussillon qui constitue un ensemble lagunaire unique en Europe. 

 
46 https://inpn.mnhn.fr 
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Les divers habitats naturels du complexe lagunaire de Canet-Saint Nazaire jouent différents rôles en 
fonction des saisons et des espèces d'oiseaux : aires de repos, aires de nidification (roselières et milieux 
dunaires, notamment), zones d'alimentation (plan d'eau, prairies pâturées). Le site accueille ainsi de 
nombreuses espèces de l'annexe 1 avec des effectifs souvent significatifs. Nous signalerons 
notamment la Talève sultane, pour laquelle l'étang constitue le seul site de nidification actuellement 
connu en France. La lagune est de plus située sur l'un des principaux axes migratoires européens. Elle 
constitue notamment une halte importante avant le passage des Pyrénées lors de la migration post 
nuptiale en cas de mauvaises conditions météorologiques. 

Les apports en eau douce du bassin versant étant prépondérants, la salinité de l'eau de la lagune est 
faible, d'où l'important développement des roselières. Le gradient d'habitats, depuis les milieux 
dunaires jusqu'aux prairies encore pâturées en passant par des zones humides de salinité variée, 
favorise la diversité biologique du site, déjà mise en valeur par sa proposition comme site d'importance 
communautaire. 

La proximité de l'agglomération de Perpignan et des stations touristiques génère une fréquentation 
importante sur le cordon dunaire qui limite la capacité d'accueil pour les oiseaux inféodés à ces milieux. 

 

 ZSC FR9101478 Le Tech 

Le Tech est l'un des plus importants fleuves côtiers des Pyrénées-Orientales. Ce fleuve est caractérisé 
par un régime torrentiel très marqué, entrainant de fortes crues lors des épisodes pluvieux qui peuvent 
être intenses et subits. Le haut du bassin est colonisé par le Desman des Pyrénées (Galymus pyrenaicus) 
endémique pyrénéo-cantabrique. Les individus y sont isolés et leur conservation est nécessaire. Ce site 
est un des derniers secteurs où la Loutre (Lutra lutra) est connue dans les Pyrénées-Orientales. 

La qualité de l'eau et les aménagements envisagés pour prémunir les lieux habités contre les crues du 
fleuve constituent des facteurs de vulnérabilité du site auxquels s'ajoute le développement de la 
fréquentation touristique sur cet axe majeur entre les stations littorales du Roussillon et la chaîne des 
Pyrénées. 

 

 ZSC FR9101482 Posidonies de la côte des Albères 

La côte des Albères présente une grande richesse au niveau de ses fonds marins où se succèdent 
plusieurs habitats naturels depuis les trottoirs d'algues incrustantes jusqu'à des zones coralligènes. 
Sont également présents des abris marins sous roche. 

Des prairies de posidonies ont trouvé refuge sur cette côte alors qu'elles ont été en majorité détruites 
sur les côtes languedociennes. La richesse algale y est très grande et la faune marine y est très 
diversifiée. 

 

 ZSC FR9101493 Embouchure du Tech et Grau de la Massane 

Site présentant une zone de sables marins de faible profondeur à Amphioxus et des milieux littoraux 
dunaires riches en espèces végétales endémiques. Avec l'embouchure du Tech et les divagations 
passées de son cours, de nombreux types de formations végétales hygrophiles et des formations 
boisées de ripisylve s’y développent. 

La principale vulnérabilité du site est liée à la pression touristique. 
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 ZSC FR9102001 Friches humides de Torremilla 

Petite dépression humide en limite de l'agglomération de Perpignan, constituée de mares temporaires 
méditerranéennes à Isoète et des stations éparses de Marsilea strigosa. Cette zone est l'une des 
dernières dépressions de ce type dans la plaine du Roussillon. 

La très forte pression d'urbanisation des deux communes concernées, Perpignan et Saint-Estève, 
(extension ou création de ZAC en bordure du site) ainsi que la viticulture aux techniques culturales 
agressives pour le milieu constituent des menaces importantes pour cet habitat d'intérêt 
communautaire peu représenté en France. 

 

 ZSC FR9102012 Prolongement en mer des Cap et étang de Leucate 

Le secteur du Cap Leucate représente un des rares appointements rocheux sur un littoral sableux. De 
plus, la configuration du plateau continental et la situation du cap par rapport au courant liguro-
provençal confèrent à ce site une certaine singularité qui se traduit par la présence de biocénoses 
particulières. 

Les vulnérabilités identifiées sur le site sont les suivantes : forte fréquentation touristique et de loisirs, 
importante activité de pêche côtière aux arts traînants et prospections en cours des gisements éoliens 
marins. 

 

 ZPS FR9112035 Côte languedocienne 

D’une superficie de 71 874 ha, ce site a la particularité de posséder des lidos situés entre des lagunes 
très vastes à fortes valeurs patrimoniales générale et ornithologiques en particulier, des prés salés 
adaptés à la reproduction de la plupart des laro-limicoles et des eaux littorales riches et poissonneuses, 
ce qui fait de cette côte, l’une des plus riches d’Europe pour ces espèces. 

 

7.2 ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES ESPECES ET HABITATS D’INTERET 
COMMUNAUTAIRE 

L’analyse est réalisée sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire visés aux annexes I et II de 
la directive 92/43/CEE du Conseil et à l'annexe I de la directive 79/409/CEE du Conseil. Les dispositions 
du SAGE ayant essentiellement des effets sur la ressource en eau, ce sont les milieux aquatiques et 
humides ainsi que les espèces qui leur sont inféodées qui seront susceptibles d’être concernés par des 
incidences positives ou négatives. 

Parmi les habitats d’intérêt communautaire concernés par cette analyse nous pouvons citer (liste non 
exhaustive) :  

- 1120 - Herbiers de posidonies (Posidonion oceanicae) 
- 1150 – Lagunes côtières 
- 1210 – Végétation annuelle des laissés de mer 
- 1310 – Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et 

sableuses 
- 1410 – Prés-salés méditerranéens (Juncetalia maritimi) 
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- 1510 – Steppes salées méditerranéennes (Limonietalia) 
- 2190 – Dépressions humides intradunaires 
- 3140 – Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 
- 3150 – Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 
- 3170 – Mares temporaires méditerranéennes 
- 3250 – Rivières permanentes méditerranéennes à Glaucium flavum 
- 3260 – Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis 

et du Callitricho-Batrachion 
- 3270 – Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du 

Bidention p.p 
- 3280 – Rivières permanentes méditerranéennes du Paspalo-Agrostidion avec rideaux boisés 

riverains à Salix et Populus alba 
- 6420 – Prairies humides méditerranéennes à grandes herbes du Molinio-Holoschoenion 
- 6430 – Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
- 7210 – Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 
- 91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 

Salicion albae) 
- 92A0 – Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba 
- 92D0 – Galeries et fourrés riverains méridionaux (Nerio-Tamaricetea et Securinegion 

tinctoriae) 

Parmi les espèces d’intérêt communautaire concernées par cette analyse nous pouvons citer (liste non 
exhaustive) : la Fougère d’eau à quatre feuilles (Marsilea strigosa), l’Agrion de Mercure (Coenagrion 
mercuriale), la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) la Cistude d’Europe (Emys orbicularis), l’Emyde 
lépreuse (Mauremys leprosa), la Loutre d’Europe (Lutra lutra), le Desman des Pyrénées (Galemys 
pyrenaicus), les nombreux oiseaux inféodés aux milieux aquatiques et humides, notamment sur le 
littoral, les poissons d’intérêt communautaire tels que l’Alose feinte (Alosa fallax) ou le Barbeau 
méridional (Barbus meridionalis), les chiroptères qui vont utiliser ces milieux en tant que territoire de 
chasse. 

7.2.1 Incidences probables positives 

Les dispositions des différents objectifs du SAGE visent à une amélioration globale des aspects 
quantitatifs des eaux souterraines et superficielles, par un meilleur encadrement des prélèvements et 
une dynamique volontariste de promotion des économies d’eau.  

L’objectif d’amélioration de l’aspect quantitatif des eaux superficielles est susceptible d’entrainer un 
effet positif direct ou indirect sur les milieux aquatiques et humides des sites Natura 2000 et les 
espèces qui leur sont inféodées. Il s’agit notamment des milieux alluviaux du Tech, des friches humides 
de Torremilla ou des zones humides périphériques aux complexes lagunaires. Les principales 
dispositions concernées sont les suivantes :  
 A.2 - Engager les utilisateurs de l’eau à signer une « charte pour la préservation des nappes du 

Roussillon » 
 A.3 - Conditionner les aides des financeurs publics au respect du SAGE ; 
 C.1.1 - Rationaliser tous les prélèvements depuis les ressources Plio-quaternaires ; 
 C.3.2 - Maîtriser l’irrigation agricole pour économiser l’eau ; 
 C.3.3 - Encourager les pratiques les plus économes en eau dans les campings et les 

équipements de loisirs ; 
 C.3.4 - Inciter les autres consommateurs d’eau, non raccordés, à faire des économies d’eau ; 
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 C.4.2 - Porter une réflexion sur la mise en place d’une tarification incitative aux économies 
d’eau. 

La préservation de certaines surfaces naturelles et agricoles de l’artificialisation, les encouragements 
visant à préserver l’état naturel des zones d’expansion des crues et les incitations visant à modifier les 
pratiques sont susceptibles d’améliorer l’état qualitatif des eaux superficielles et d’avoir un effet positif 
sur les milieux humides et aquatiques des sites Natura 2000. Les dispositions concernées sont les 
suivantes :  
 B.5.1 - Limiter l’imperméabilisation des sols et augmenter l’infiltration sur les zones 

aménagées ; 
 E.3.1 - Soutenir les démarches de conversion en Agriculture Biologique ; 
 E.3.2 - Réduire au maximum l’utilisation des intrants agricoles et éliminer les excédents 

résiduels ; 
 E.3.3 - Réduire au maximum l’utilisation des intrants non agricoles et éliminer les excédents 

résiduels. 

La plupart des dispositions des orientations stratégiques B et C vont concerner la problématique des 
milieux aquatiques et humides de la zone littorale dont l’état de conservation est étroitement lié à un 
équilibre fragile entre les apports d’eau douce et d’eau salée. Ces dispositions, visant à limiter les 
intrusions d’eau saline dans les nappes quaternaires par des économies d’eau et une limitation des 
prélèvements, vont ainsi dans le sens d’une amélioration probable de cet équilibre hydrologique, en 
particulier en période estivale. La disposition B.3.1 invitant les services de l’Etat à être particulièrement 
attentif à ce que les projets de la bordure littorale n’augmentent pas le risque de dégradation de la 
qualité des nappes quaternaire par « intrusion saline » va également dans ce sens.  

7.2.2 Incidences probables négatives 

Trois types de projets sont susceptibles d’induire des incidences négatives directes ou indirectes sur 
les milieux aquatiques et humide des sites Natura 2000 et leurs espèces :  
 la recharge artificielle des aquifères (B.5.2), susceptible d’engendrer des déficits au niveau des 

eaux superficielles ; 
 la substitution des prélèvements sur l’aquifère Pliocène par des prélèvements sur des autres 

ressources non sous tension ou par la mise en place d’alternatives structurelles (B.3.1, C.5.1, 
C.5.2), susceptibles d’engendrer des effets négatifs sur d’autres aquifères ou sur les eaux 
superficielles. 

Le SAGE est par conséquent susceptible d’entrainer des effets positifs sur les habitats et espèces 
du réseau Natura 2000 liés aux milieux aquatiques et humides. 

Il conviendra de rester vigilant lors de la mise en œuvre des projets afin qu’ils n’engendrent pas 
de déficits sur les eaux superficielles et qu’ils n’aient pas d’effets significatifs sur d’autres 
aquifères non sous tension actuellement. 
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7.3 COHERENCE DU SAGE AVEC LES OBJECTIFS DE CONSERVATION DES 
DOCOBS DES SITES NATURA 2000 

Cette partie vise à mettre en avant les similitudes et les divergences entre les objectifs et actions 
prévus dans le cadre du SAGE et des documents d’objectifs des différents sites Natura 2000.  

Les objectifs des DOCOB concernant la qualité de l’eau ou les niveaux / débits d’eau (en gras dans les 
tableaux) ont ainsi été recherchés et analysés en priorité. 

7.3.1 Compatibilité avec les objectifs des sites FR9101463 et FR9112005 Complexe 
lagunaire de Salses - Leucate 

Ces deux sites font l’objet d’un document d’objectifs commun. 

Objectifs du DOCOB Articulation avec le SAGE 

Améliorer la qualité de l’eau et le 
fonctionnement hydraulique de la lagune et 
de ses zones humides périphériques. 

Informer, former, sensibiliser les acteurs du 
territoire (grands publics, professionnels, 
touristes, ...) et améliorer la surveillance des 
espaces naturels. 

Gérer et canaliser la fréquentation. 

Maintenir, encourager ou adapter les activités 
humaines en faveur de la biodiversité. 

Contrôler les populations animales pouvant 
être gênantes et les espèces végétales 
envahissantes. 

Améliorer les connaissances et assurer le suivi 
des milieux naturels et des espèces. 

Les dispositions du SAGE susceptible de participer à l’atteinte 
des objectifs du DOCOB sont les suivantes : 

- Préservation et respect de l’équilibre quantitatif de 
l’aquifère, notamment avec les masses d’eau 
superficielles liées. 

- Identification et protection des zones de recharge 
préférentielles des nappes. 

- Incitations aux économies d’eau. 
- Réduction des sources de contamination chimique. 

Ces dispositions vont dans le sens de l’atteinte des objectifs 
du DOCOB d’amélioration de la qualité de l’eau et du 
fonctionnement hydraulique de la lagune et de ses zones 
humides périphériques.  

Une attention particulière devra être portée à ce que les 
projets de recharge de l’aquifère ou de substitution des 
prélèvements n’aient pas d’effet sur les eaux superficielles. 

 Le SAGE est donc susceptible d’avoir une incidence 
globalement positive sur ces sites Natura 2000. 

7.3.2 Compatibilité avec les objectifs des sites FR9101465 Complexe lagunaire de Canet et 
FR9112025 Complexe lagunaire de Canet-Saint-Nazaire 

Le site FR9101465 a fait l’objet d’un document d’objectifs et le FR9112025 d’un diagnostic 
avifaunistique. Les objectifs de conservation ne sont pas clairement identifiés dans ces deux 
documents. La liste du tableau ci-dessous reprend les enjeux écologiques du DOCOB du site 
FR9101465. 

Objectifs du DOCOB Articulation avec le SAGE 

Maintien du bon état de conservation des habitats 
naturels d’intérêt communautaire et prioritaires. 

Amélioration de l’état de conservation des 
habitats naturels dégradés, plus particulièrement 

Les dispositions du SAGE susceptible de participer à 
l’atteinte des objectifs du DOCOB sont les suivantes : 

- Préservation et respect de l’équilibre 
quantitatif de l’aquifère, notamment avec les 
masses d’eau superficielles liées. 
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Objectifs du DOCOB Articulation avec le SAGE 

de la lagune (moyennement dégradée) et des 
dunes fixées (très dégradées). 

Harmonisation du développement des activités 
humaines avec le maintien des habitats naturels 
d’intérêt communautaire et prioritaires. 

Maintien des espèces végétales remarquables sur 
le site. 

Conservation des habitats, notamment des lieux de 
reproduction connus, des amphibiens d’intérêt 
patrimonial. 

Préservation des habitats des insectes d’intérêt 
patrimonial, notamment le lido et l’ouest du 
Cagarell. 

Maintien de l’ensemble des habitats d’oiseaux 
d’intérêt patrimonial dans leur bon état de 
conservation. 

- Identification et protection des zones de 
recharge préférentielles des nappes. 

- Incitations aux économies d’eau. 
- Réduction des sources de contamination 

chimique. 

Ces dispositions vont dans le sens de l’atteinte des 
objectifs du DOCOB de maintien ou d’amélioration de 
l’état de conservation des habitats naturels du site et 
des espèces végétales ou animales inféodées aux 
milieux humides et aquatiques.  

Une attention particulière devra être portée à ce que 
les projets de recharge de l’aquifère ou de substitution 
des prélèvements n’aient pas d’effet sur les eaux 
superficielles. 

 Le SAGE est donc susceptible d’avoir une incidence 
globalement positive sur ces sites Natura 2000. 

7.3.3 Compatibilité avec les objectifs du site FR9101478 Le Tech 

Objectifs du DOCOB Articulation avec le SAGE 

Préserver l’habitat des espèces 
inféodées aux milieux aquatiques et 
restaurer le fonctionnement du cours 
d’eau. 

Préserver les habitats et les espèces 
d’IC en luttant de manière raisonnée 
contre les espèces exogènes. 

Préserver et restaurer la mosaïque 
d’habitats du site. 

Développer et mettre à jour les 
connaissances scientifiques sur les 
espèces d’IC. 

Enjeux transversaux s’appliquant à tout 
le site Natura 2000. 

Les dispositions du SAGE susceptible de participer à l’atteinte des 
objectifs du DOCOB sont les suivantes : 

- Identification et protection des zones de recharge 
préférentielles des nappes. 

- Incitations aux économies d’eau. 
- Réduction des sources de contamination chimique. 

Ces dispositions vont dans le sens de l’atteinte des objectifs du 
DOCOB de préservation de l’habitat des espèces inféodées aux 
milieux aquatiques et de restauration du cours d’eau.  

Une attention particulière devra être portée à ce que les projets de 
recharge de l’aquifère ou de substitution des prélèvements n’aient 
pas d’effet sur les eaux superficielles. 

 Le SAGE est donc susceptible d’avoir une incidence 
globalement positive sur ce site Natura 2000. 

7.3.4 Compatibilité avec les objectifs du site FR9101482 Posidonies de la côte des Albères 

Objectifs du DOCOB Articulation avec le SAGE 

Préserver le patrimoine naturel. 

Gérer les activités socio-économiques. 

Sensibiliser la population et les usagers. 

Valoriser l’effet Réserve. 

La disposition du SAGE susceptible de participer à 
l’atteinte des objectifs du DOCOB est la suivante : 

- Réduction des sources de contamination 
chimique. 
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Objectifs du DOCOB Articulation avec le SAGE 

Utiliser le contexte transfrontalier. 

Maîtriser les facteurs d’influence externe. 

Aider à la coordination des actions de police. 

Cette disposition va dans le sens de l’atteinte des 
objectifs du DOCOB de préservation du patrimoine 
naturel et de maître des facteurs d’influence externe.  

 Le SAGE est donc susceptible d’avoir une 
incidence globalement positive sur ce site Natura 
2000. 

7.3.5 Compatibilité avec les objectifs du site FR9102001 Friches humides de Torremilla 

Objectifs du DOCOB Articulation avec le SAGE 

Maintenir, ou le cas échéant améliorer, l'état de conservation 
de l'habitat de mare temporaire méditerranéenne au niveau 
des zones humides temporaires d'intérêt communautaire 
avéré. 

Maintenir le potentiel de formation des zones humides 
d’intérêt communautaire passé et de certaines zones humides 
temporaires sans intérêt communautaire propices à une 
extension. 

Restaurer, ou favoriser l’extension, de la flore de mare 
temporaire méditerranéenne sur ces zones humides 
temporaires en fonction des opportunités de maîtrise d'usage. 

Maintenir le site Natura 2000 au sein d'une zone à vocation 
viticole et/ou pastorale, propice à la formation et à la 
conservation des zones humides temporaires et de la flore des 
mares temporaires méditerranéennes. 

Améliorer les connaissances relatives à la biologie de la flore des 
mares temporaires méditerranéennes et au fonctionnement 
écologique du site. 

Sensibiliser à la conservation de la flore des mares temporaires 
et valoriser les efforts de conservation entrepris sur le site. 

Les dispositions du SAGE susceptible de 
participer à l’atteinte des objectifs du 
DOCOB sont les suivantes : 

- Identification et protection des 
zones de recharge préférentielles 
des nappes. 

- Incitations aux économies d’eau. 
- Réduction des sources de 

contamination chimique. 

Ces dispositions vont dans le sens de 
l’atteinte des objectifs du DOCOB de 
maintien et de restauration des habitats et 
population d’espèces inféodées aux 
milieux humides du site.  

Une attention particulière devra être 
portée à ce que les projets de recharge de 
l’aquifère ou de substitution des 
prélèvements n’aient pas d’effet sur les 
eaux superficielles. 

 Le SAGE est donc susceptible d’avoir 
une incidence globalement positive sur ce 
sites Natura 2000. 

7.3.6 Compatibilité avec les objectifs du site FR9102012 Prolongement en mer des Cap et 
étang de Leucate 

Le plan de gestion du Parc naturel marin du golfe du Lion fait office de document d’objectifs pour 
l’ensemble des sites dont il a la gestion. Les orientations de gestion de ce document concernant le 
patrimoine naturel sont prises en compte dans le cadre de l’analyse des incidences Natura 2000. 

Objectifs du DOCOB Articulation avec le SAGE 

Faire du Parc naturel marin une zone de référence 
pour la connaissance et le suivi du milieu marin, de 
ses écosystèmes (plus particulièrement les canyons 
profonds, le plateau continental, le coralligène, les 

La disposition du SAGE susceptible de participer à 
l’atteinte des objectifs du DOCOB est la suivante : 

- Réduction des sources de contamination 
chimique. 
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Objectifs du DOCOB Articulation avec le SAGE 

herbiers, etc.) et des activités socio-économiques qui 
s’y déroulent. 

Protéger le patrimoine naturel marin, du littoral aux 
canyons profonds, en préservant les espèces, leurs 
habitats et en favorisant le bon fonctionnement des 
écosystèmes et de leurs interactions. 

Cette disposition va dans le sens de l’atteinte des 
objectifs du DOCOB de protection du patrimoine 
naturel marin.  

 Le SAGE est donc susceptible d’avoir une 
incidence globalement positive sur ce site Natura 
2000. 

7.3.7 Compatibilité avec les objectifs du site FR9101493 Embouchure du Tech et Grau de 
la Massane 

Aucun document d’objectif n’a été élaboré pour ce site. Un diagnostic écologique - état des lieux a été 
réalisé en 2012. 

7.3.8 Compatibilité avec les objectifs du site FR9112035 Côte Languedocienne 

Aucun document d’objectif n’a été élaboré pour ce site. Un état des lieux des connaissances du 
patrimoine ornithologique du Golfe du Lion a été réalisé en 2015. 

 

7.4 SYNTHESE ET CONCLUSION DE L’ANALYSE DES INCIDENCES NATURA 2000 

Plusieurs dispositions du SAGE, visant à une amélioration globale des aspects quantitatifs des eaux 
souterraines et superficielles, par un meilleur encadrement des prélèvements et une dynamique 
volontariste de promotion des économies d’eau, participent de manière directe ou indirecte à la 
préservation de la grande majorité des habitats et espèces liées aux milieux humides et aquatiques 
des sites Natura 2000 du territoire : 
 préservation et respect de l’équilibre quantitatif de l’aquifère, notamment avec les masses 

d’eau superficielles liées ; 
 identification et protection des zones de recharge préférentielles des nappes ; 
 incitations aux économies d’eau ; 
 réduction des sources de contamination chimique. 

Il conviendra de rester vigilant lors de la mise en œuvre des projets de recharge artificielle des 
aquifères et de substitution des prélèvements à usage non AEP, afin qu’ils n’engendrent pas de 
déficits sur les eaux superficielles et qu’ils n’aient pas d’effets significatifs sur d’autres aquifères non 
sous tension actuellement. 

A ce stade du projet et du fait que la grande majorité des dispositions sont susceptible d’induire des 
incidences positives sur les habitats et espèces des sites Natura 2000, l’évaluation des incidences 
Natura 2000 du SAGE des Nappes du Roussillon conclut à l’absence d’atteinte négative significative 
sur les espèces et habitats ayant justifiées la désignation des sites Natura 2000 : FR9101463 
Complexe lagunaire de Salses, FR9101465 Complexe lagunaire de Canet, FR9101478 Le Tech, 
FR9101482 Posidonies de la côte des Albères, FR9101493 Embouchure du Tech et Grau de la Massane, 
FR9102001 Friches humides de Torremilla, FR9102012 Prolongement en mer des Cap et étang de 
Leucate, FR9112005 Complexe lagunaire de Salses-Leucate, FR9112025 Complexe lagunaire de Canet-
Saint-Nazaire et FR9112035 Côte languedocienne.  
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8 MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION, 
COMPENSATION 

8.1 LA SEQUENCE ERC 

Le SAGE est un document soumis au respect de la doctrine nationale parue en mai 2012, visant à 
introduire la séquence « Éviter, Réduire, Compenser (ERC) » pour la conservation globale de la qualité 
environnementale. 

Ainsi, le Code de l’Environnement donne le sens de la séquence : le projet « présente les mesures 
prévues […] pour : 

 éviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine et réduire 
les effets n’ayant pu être évités ; 

 compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l’environnement 
ou la santé humaine qui n’ont pu être évités ni suffisamment réduits. S’il n’est pas possible de 
compenser ces effets, le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage justifie cette impossibilité. » 
(article R.122-5). 

Dans le cadre de l’évaluation environnementale du SAGE des nappes du Roussillon, ces mesures ERC 
visent à corriger les effets potentiellement négatifs du projet sur l’environnement et la santé humaine. 
Ces mesures correctives respectent donc le principe de la séquence « Éviter, Réduire, Compenser » et 
sont désignées comme tel dans le présent rapport environnemental. 

8.2 BILAN DES INCIDENCES POTENTIELLEMENT NEGATIVES DE CHAQUE 
MESURE SUR L’ENVIRONNEMENT 

Les dispositions et les règles du SAGE des nappes du Roussillon sont destinées à concilier la satisfaction 
des différents usages (eau potable, industrie, agriculture, etc.) avec la protection des nappes 
souterraines, dans l’objectif d’atteindre la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

L’analyse des incidences potentielles du projet sur l’environnement et la santé humaine a permis 
d’identifier près de 300 incidences potentielles, avec un bilan largement positif. 

Toutefois, huit dispositions pourraient avoir des incidences potentiellement négatives sur au moins 
une thématique de l’environnement. Dix pourraient avoir des incidences potentielles négatives ou 
positives. Ces dernières dépendront des conditions de mise en œuvre des dispositions, suivant les 
projets adoptés et suivant les sites retenus. 

Le tableau suivant rappelle les dispositions concernées, les effets sur la thématique et les mesures 
correctives déjà envisagées dans le projet : 
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Tableau 10 - Bilan des effets potentiellement négatifs ou incertains du SAGE 

Disposition Effet sur la thématique Mesures correctrices déjà intégrées dans le projet 

B.5.2 Quantité des eaux 
superficielles (+/-) 

Les conditions de mise en œuvre d’un projet de recharge artificielle 
sont détaillées dans la disposition. De plus, l’effet potentiellement 
négatif sur la quantité des eaux superficielles (prélèvement) est 
compensé par les bénéfices attendus et les autres dispositions 
visant une amélioration de la gestion quantitative dans le bassin. 
Enfin, les projets de recharge sont prévus en période hivernale, avec 
un impact quantitatif réduit sur la ressource utilisée. 

C.3.1 

C.3.2 

C.5.1 

Quantité des eaux au 
niveau des ressources de 
substitution (-) 

Biodiversité/milieux 
naturels (+/-) 

Les conditions de mise en œuvre des projets de substitution sont 
décrites dans la B.3.2. Ces dernières devraient réduire les effets 
potentiellement négatifs de la substitution. De plus, les enjeux 
majeurs de la préservation de la ressource du Pliocène justifient la 
mise en œuvre de tels projets. 

C.5.2 Quantité des eaux 
superficielles (+/-) 

L’effet potentiellement négatif d’une éventuelle augmentation de 
la demande pour le remplissage hivernal de la retenue compensé 
par l’ensemble des dispositions visant une amélioration de la 
gestion quantitative dans le bassin. De plus, il s’agit de prélever 
lorsque la ressource est davantage disponible (hors étiage). 

D.4.1 Energie/climat (+/-) Bien que ce soit incertain en raison de l’actualisation en cours de la 
carte des zones réglementaires pour la GMI, l’effet potentiellement 
négatif pouvant apparaître sur l’énergie et le climat de la restriction 
sur les échangeurs fermés serait compenser par l’effet positif de la 
possibilité d’installation à échangeur fermé. 

B.5.1 

E.2.2 

E.2.4 

Quantité des eaux 
superficielles (+/-) 

L’importance de la diminution des ruissellements par l’évitement 
de l’imperméabilisation des zones de sauvegarde devrait être 
relativement faible, et les bénéfices importants. De plus, les 
nombreuses dispositions ayant des effets potentiellement positifs à 
très positifs sur cette thématique compenseront largement cet 
effet incertain. 

E.2.3 

R.3 

Biodiversité/milieux 
naturels (-) 

Sols et sous-sols (-) 

Qualité de l’air (-) 

Patrimoine 
culturel/cadre de vie (-) 

au niveau des secteurs 
hors zone de sauvegarde 

En raison des enjeux très forts sur ces zones (eau potable), les effets 
de ces mesures seront globalement positifs (plus faibles enjeux hors 
zone de sauvegarde). 

De plus, la mise en œuvre de ces mesures est justifiée par 
l’importance des bénéfices attendus de la préservation des zones 
de sauvegarde sur l’alimentation en eau potable (zones à forts 
enjeux) et par la faible superficie qu’elles occupent. 

 

 

Ainsi, le projet de SAGE prévoit déjà, dans sa version approuvée par la CLE, un ensemble de mesures 
permettant d’éviter (conditions de mise en œuvre des projets de substitution ou de recharge 
artificielle), et, en dernier recours de réduire et de compenser (ensemble des effets positifs attendus 
par ailleurs) les incidences potentiellement négatives pouvant surgir de sa mise en œuvre. 
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8.3 LES MESURES PROPOSEES DANS LE CADRE DE L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

Suite à l’analyse précédente, compte-tenu des mesures internes au document et du processus itératif 
de l’évaluation environnementale du document, aucune mesure correctrice n’apparaît comme 
nécessaire dans la mise en œuvre du SAGE. 

En effet, les effets potentiellement négatifs ressortant de l’analyse par disposition ou règle du dernier 
projet de SAGE sont globalement corrigés par d’autres mesures déjà intégrées dans le schéma. 
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9 DISPOSITIF DE SUIVI DES INCIDENCES 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

Le travail d’analyse environnementale permet d’anticiper les effets prévisibles sur l’environnement et 
la santé humaine de chacune des mesures du SAGE des nappes du Roussillon. Cependant, plusieurs 
incertitudes peuvent subsister : la marge d’erreur des prévisions, les conditions inconnues de mise en 
œuvre effective des dispositions et des règles, les évolutions imprévisibles de l’environnement et de 
la règlementation, etc. 

Il est donc indispensable de proposer un protocole de suivi qui poursuit plusieurs objectifs, 
notamment : 

- renseigner sur l’état réel de l’environnement et de la ressource en eau tout au long de la mise 
en œuvre du SAGE ; 

- communiquer sur l’impact réel du SAGE ; 
- établir un bilan général de l’action du SAGE en vue de servir à l’occasion d’une prochaine 

révision du document. 

Les indicateurs présentés au sein de ce dispositif ont été construits selon le modèle Pression-Etat-
Réponse. Il se base sur le cycle suivant : « les activités humaines exercent des pressions sur 
l’environnement et modifient la qualité et la quantité des ressources naturelles (état). La société répond 
à ces changements en adoptant des mesures de politique d’environnement économique et sectorielle 
(réponse de la société). Ces dernières agissent rétroactivement sur les pressions par le biais des activités 
humaines »47 : 

- les indicateurs de pression (P) décrivent les pressions exercées sur l’environnement, directes 
ou indirects. Ce sont les prélèvements, aménagements et rejets dus aux activités humaines ; 

- les indicateurs d’état (E) traduisent l’état de l’environnement et son évolution ; 
- les indicateurs de réponse (R) représentent la mesure dans laquelle le SAGE répond aux 

pressions environnementales et doivent refléter les efforts mis en œuvre dans ce sens. 
Afin de suivre les effets réels issus de la mise en œuvre du SAGE des nappes du Roussillon, ce sont 
principalement les indicateurs de pression et d’état qui seront décrits au sein de ce dispositif de suivi. 
Il faut noter que les indicateurs de réponse (R) sont plutôt associés au suivi de la mise en œuvre du 
SAGE. 

Les indicateurs décrits par la suite constituent une proposition pour l’alimentation du tableau de bord 
du SAGE. 

 

 

 
47 Corps central d’indicateurs de l’OCDE pour les examens des performances environnementales, OCDE, 1993 
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Tableau 11 - Propositions d'indicateurs de suivi des effets du SAGE sur l'environnement et la santé humaine 

Indicateurs Type Unité 
Origine de la 

donnée 
Fréquence 

de suivi 

Quantité Niveaux piézométriques du Pliocène dans chaque unité de gestion O.S. B et C E m NGF SMNPR Journalière 

Niveaux piézométriques des nappes quaternaires O.S. B et C E m NGF SMNPR Journalière 

Fréquence de non-respect des niveaux piézométriques d’alerte (NPA) 
et de crise (NPC)48 

O.S. B et C E j/an SMNPR 
Inter-
annuelle 

Débits objectifs sur les masses d’eau superficielles liées aux nappes 
quaternaires 

B.2.1 E m3/s (ou l/s) DREAL, DDTM66 Mensuelle 

Débits objectifs et niveaux piézométriques sur les ressources impactées 
par les projets de substitution 

B.3.1, 
C.5.1, C.5.2 

E 
m3/s (ou l/s)  

m NGF 
CD66, DDTM66, 
DREAL 

Mensuelle 

Prélèvements de substitution 
B.3.1, 
C.5.1, C.5.2 

R m3 AERMC, DDTM66 Annuelle 

Prélèvements selon les usages, les ressources et, pour le Pliocène, les 
unités de gestion 

O.S. B et C P m3 AERMC, DDTM66 Annuelle 

Qualité Qualité du Pliocène O.S. D et E E NQE AERMC, ARS, ADES Annuelle 

Qualité des nappes quaternaires O.S. D et E E NQE AERMC, ARS, ADES Annuelle 

Teneurs en chlorures dans le Pliocène sur les unités de gestion littorale 
(particulièrement dans l’unité de gestion « Bordure côtière nord ») 

B.1.6, E.4.1 E mg/l BRGM Mensuelle 

Population desservie par une eau brute traitée/non traitée O.S. E E valeur 
ARS, Gestionnaires 
AEP 

Annuelle 

Qualité des eaux brutes captées par les captages prioritaires E.1.1 E 
paramètres seuils 

de potabilité 
ARS, Gestionnaires 
AEP 

Mensuelle / 
Annuelle 

 
48 Identifiants cartographiques 57 à 61 du SDAGE RM 2016-2021, présentés en annexe 4 
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Qualité des eaux brutes captées par les captages « en dégradation » E.1.2 E 
paramètres seuils 

de potabilité 
ARS, Gestionnaires 
AEP 

Mensuelle / 
Annuelle 

Activités Taux d’imperméabilisation de chaque « Zone de Sauvegarde » E.2.4 P pourcentage DDTM66 4 ans 

Taux de superficie de SAU en agriculture biologique, particulièrement 
dans chaque « Zone de Sauvegarde » 

E.2.4, E.3.1 R pourcentage 
Chambre 
d’agriculture, 
Agreste 

2 ans 

Taux de surface de terrain sous maîtrise foncière publique dans chaque 
« Zone de Sauvegarde » 

E.2.4 R pourcentage Communes, EPCI 2 ans 

NODU49 dans le périmètre du SAGE (ou, à défaut, dans le département) E.3.2, E.3.3 P valeur INERIS Annuelle 

E = Indicateur d’Etat SMNPR = Syndicat Mixte des Nappes de la Plaine du Roussillon 

P = Indicateur de Pression EPCI = Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

R = Indicateur de Réponse AERMC = Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse 

 DDTM66 = Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales 

NQE = Normes de Qualité Environnementale DREAL = Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Occitanie 

 ARS = Agence Régionale de la Santé Occitanie 

 CD66 = Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales 

 INERIS = Institut National de l’Environnement Industriel et des Risques 

 

 

 

 

 

 
49 Nombre de Dose Unitaires : somme des quantités de substances actives vendues chacune rapportée à la dose unitaire spécifique de la substance active 
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De plus, le PAGD présente plusieurs indicateurs qui complèteront ces derniers pour le suivi des effets du schéma sur l’environnement : 

Indicateurs PAGD Type Unité 
Origine de la 

donnée 
Fréquence 

de suivi 

Quantité Adéquation des nouvelles autorisations et déclarations de 
prélèvements par UG dans le Pliocène avec les volumes prélevables 

B.1.2 R Ecart en m3 AERMC, DDTM66 Annuelle 

Adéquation des volumes prélevés dans le Pliocène avec les volumes 
prélevables 

B.1.3 R Ecart en m3 AERMC, DDTM66 Annuelle 

Niveau piézométrique des ouvrages suivis sur l’unité de gestion 
« Bordure côtière nord », suivi des chlorures, et indicateurs définis dans 
le cadre de l’outil de gestion 

B.1.6 E m3 AERMC, DDTM66 

Suivi piézo. 
journalier, 
bilans 
annuels 

Nappes quaternaires à l’équilibre / Pas de déficit sur les eaux 
superficielles engendré par l’exploitation des nappes quaternaires 

B.2.1 P Oui/non AERMC, DDTM66 
Inter-
annuelle 

Volumes économisés annuellement par commune C.3.1 R m3 Communes, AERMC, 
DDTM66 

Annuelle 

Volumes économisés, ou évolution du ratio de prélèvement agricole à 
l’hectare par culture 

C.3.2 R m3 
AERMC, DDTM66, 
CA66 

Annuelle 

Volumes d’eau économisés par camping C.3.3 R m3 AERMC, DDTM66 Annuelle 

Volumes d’eau économisés (consommateurs d’eau non raccordés) C.3.4 R m3 AERMC, DDTM66 Annuelle 

Volumes d’eau économisés estimés C.4.1 R m3 AERMC, DDTM66 Annuelle 

Qualité Restauration de la qualité de l’eau brute captée E.1.2 R 
Concentrations de 

polluants 
ARS Annuelle 
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10.1 ANNEXE 1- COMPATIBILITE DU SAGE DES NAPPES DU ROUSSILLON AVEC LE SDAGE RHONE-MEDITERRANEE 2016-

2021 
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10.2 ANNEXE 2 - GRILLES MULTICRITERES D’EVALUATION DES INCIDENCES 
POTENTIELLES DU SAGE SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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10.3 ANNEXE 3 - NPA ET NPC DU PERIMETRE DU SAGE ISSUS DU SDAGE RHONE-
MEDITERRANEE 2016-2021 

 

 

 

  



165 

 

 Rapport environnemental du SAGE des Nappes du Roussillon 

Etude réalisée sous maîtrise d’ouvrage de : 

 

 

 

Etude réalisée par :  

 

 

 

 

 

 

Etude réalisée avec le concours financier de : 

 

 

 

 


